
 
 
 
 

 
 
 

 
Chatou, le 03 mars 2016 

 
 
Dossier suivi par : Cécile JAUFFRED 
Tel : 01.30.09.75.31 

 
 
Objet : Convocation au Conseil Communautaire de la SGBS du 10 mars 2016 
PJ  : dossier du Conseil Communautaire  

 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
Je vous informe que le prochain Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Saint 
Germain Boucles de Seine aura lieu le Jeudi 10 mars 2016 à 20h30  l'Espace Chanorier de Croissy-
sur-Seine (salle polyvalente). 
 
 
Je vous demande de bien vouloir confirmer votre présence auprès du secrétariat de la Communauté 
d’Agglomération Saint Germain Boucles de Seine, par téléphone au 01 30 09 75 31 ou par courriel à 
l’adresse suivante : agnetti.sabrina@casgbs.fr. 
 
Par avance, je vous en remercie et vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de ma 
considération distinguée. 
 

 
Le Président de la Communauté d’Agglomération 

Saint Germain Boucles de Seine 
 

 
 
 

Pierre FOND 
 
 

                       
 

mailto:agnetti.sabrina@casgbs.fr


 

 

ESPACE CHANORIER 
 

Adresse : 

12 Grande rue - 78290 Croissy-sur-Seine 

RER : 

Ligne A Chatou-Croissy  

Voiture : 

de Paris après Rueil Malmaison, passer le pont de Chatou puis sur la gauche Quai Jean Mermoz 

En bus : 

accès ligne 20 station Chapelle plan bus 

Coordonnées GPS :  

Latitude: 48.8777736 Longitude: 2.1524366 

Google map :  

 

http://www.transdev-idf.com/Plan-plan_de_reseau_bus_en_seine-transdev_ile_de_france_montesson_la_boucle-bus_en_seine_019
https://www.google.fr/maps/place/Ch%C3%A2teau/@48.8778154,2.1501481,17z/data=!3m1!4b1!4m2!3m1!1s0x47e6632255adcf4f:0x48a5df9343d2732d


 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

SAINT GERMAIN BOUCLES DE SEINE 

 

 

POUVOIR 

 

 

Je soussigné(e)   ........................................................................................................................  

Donne pouvoir, en application des articles L. 2121-20 et L. 5211-1 du code général des 

collectivités territoriales,  

 

 

à M.   ........................................................................................................................  

 

Pour me représenter et voter en mon nom à la séance du Conseil Communautaire en date 

du  …………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

Fait à Chatou,  

Le   ............................................  

 



 
 

 
 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

du jeudi 10 mars 2016 à 20h30  
Espace Chanorier de Croissy-sur-Seine 

 
ORDRE DU JOUR DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE N° 3 

 
 
Désignation du secrétaire de séance. 
Approbation du procès-verbal du Conseil communautaire du 18 janvier 2016. 
Approbation du procès-verbal du Conseil communautaire du 28 janvier 2016. 
 
 

1. SECRETARIAT DU CONSEIL, RESSOURCES HUMAINES ET ADMINISTRATION GENERALE 
DEL 16-34 CLARIFICATION DE LA COMPETENCE OBLIGATOIRE « AMENAGEMENT DE L’ESPACE » 
 

2. SECRETARIAT DU CONSEIL, RESSOURCES HUMAINES ET ADMINISTRATION GENERALE 
DEL 16-35 ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX ET 
ADOPTION DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION 
 

3. FINANCES, OPTIMISATION DES RESSOURCES ET PROSPECTIVES 
DEL 16-36 RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2016 – BUDGET PRINCIPAL 
 

4. FINANCES, OPTIMISATION DES RESSOURCES ET PROSPECTIVES 
DEL 16-37 RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2016 – BUDGET ANNEXE TREMBLEAUX I (SARTROUVILLE) 
 

5. FINANCES, OPTIMISATION DES RESSOURCES ET PROSPECTIVES 
DEL 16-38 RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2016 – BUDGET ANNEXE TREMBLEAUX II (SARTROUVILLE) 
 

6. FINANCES, OPTIMISATION DES RESSOURCES ET PROSPECTIVES 
DEL 16-39 RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2016 – BUDGET ANNEXE LA BORDE (MONTESSON) 
 

7. FINANCES, OPTIMISATION DES RESSOURCES ET PROSPECTIVES 
DEL 16-40 RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2016 – BUDGET ANNEXE HOTEL D’ENTREPRISES 
(SARTROUVILLE) 
 

8. FINANCES, OPTIMISATION DES RESSOURCES ET PROSPECTIVES 
DEL 16-41 RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2016 – BUDGET ANNEXE POLE MECATRONIQUE (BEZONS) 
 

9. FINANCES, OPTIMISATION DES RESSOURCES ET PROSPECTIVES 
DEL 16-42 DUREES D’AMORTISSEMENT DES BIENS RENOUVELABLES ET DES CHARGES A ETALER - BUDGET 
PRINCIPAL 
 

10. FINANCES, OPTIMISATION DES RESSOURCES ET PROSPECTIVES 
DEL 16-43 DUREES D’AMORTISSEMENT DES BIENS RENOUVELABLES - BUDGET ANNEXE DE L’HOTEL 
D’ENTREPRISES 
 

11. FINANCES, OPTIMISATION DES RESSOURCES ET PROSPECTIVES 
DEL 16-44 MODALITES D’ATTRIBUTION DU NUMERO D’INVENTAIRE DES BIENS ACQUIS PAR LOT ET MODALITES 
DE SORTIE DE L’ACTIF 
 

12. FINANCES, OPTIMISATION DES RESSOURCES ET PROSPECTIVES 
DEL 16-45 MODALITES DE SORTIE DE L’ACTIF DES BIENS DE FAIBLE VALEUR 
 

13. SECRETARIAT DU CONSEIL, RESSOURCES HUMAINES ET ADMINISTRATION GENERALE 
DEL 16-46 ACCEPTATION DE L’OFFRE D’INDEMNISATION DE LA SMABTP POUR LE SINISTRE DU 3 SEPTEMBRE 
2015 



 
14. SECRETARIAT DU CONSEIL, RESSOURCES HUMAINES ET ADMINISTRATION GENERALE 

DEL 16-47 AUTORISATION DE SIGNER LA  CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LIGNES D’EAU DE LA 
PISCINE DE HOUILLES AU PROFIT DE MONSIEUR HUGUES WALTER 
 

15. SECRETARIAT DU CONSEIL, RESSOURCES HUMAINES ET ADMINISTRATION GENERALE 
DEL 16-48 AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION TRANSITOIRE DES SERVICES DE 
LA COMMUNE DE CHAMBOURCY AU PROFIT DE LA CASGBS 
 

16. SECRETARIAT DU CONSEIL, RESSOURCES HUMAINES ET ADMINISTRATION GENERALE 
DEL 16-49 AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION TRANSITOIRE DES SERVICES DE 
LA COMMUNE DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE AU PROFIT DE LA CASGBS 
 

17. SECRETARIAT DU CONSEIL, RESSOURCES HUMAINES ET ADMINISTRATION GENERALE 
DEL 16-50 AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA COMMUNE 
DE SARTROUVILLE AU PROFIT DE LA CASGBS EN VUE DE LA GESTION DU SERVICE D’ENLEVEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET DES ENCOMBRANTS 
 

18. SECRETARIAT DU CONSEIL, RESSOURCES HUMAINES ET ADMINISTRATION GENERALE 
DEL 16-51 DESIGNATION AU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE INTERCOMMUNAL INTERHOSPITALIER 
POISSY/SAINTGERMAIN EN LAYE 
 

19. POLITIQUE DE LA VILLE 
DEL 16-52 DEMANDE DE SUBVENTIONS « POLITIQUE DE LA VILLE » POUR 2016 
 

20. DEVELOPPEMENT DURABLE, ENVIRONNEMENT, COLLECTE ET TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES, MISE EN PLACE DE LA GEMAPI 

DEL 16-53 FIXATION DES TARIFS DE LA REDEVANCE SPECIALE ET DES COMPOSTEURS POUR LA COMMUNE DE 
SAINT GERMAIN EN LAYE 
 

21.  
  
 
 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
Saint Germain Boucles de Seine 

 
 

Pierre FOND 







































































































































 
 

 
 
 

 

 
  

DELIBERATION 
N° 16-34 

 
RAPPORT DE PRESENTATION  
 
OBJET : CLARIFICATION DES STATUTS DE LA C.A.S.G.B.S. 
 
Monsieur Pierre FOND, Président de la C.A.S.G.B.S. expose que l’arrêté du Préfet des Yvelines en date du 24 
décembre 2015 portant fusion de la Communauté d’agglomération de Saint Germain Seine et Forêts avec la 
Communauté d’agglomération de la Boucle de la Seine et la Communauté de communes Maisons-Mesnil, 
étendue à la commune de Bezons reprend les statuts de la Communauté d’agglomération Saint Germain 
boucles de Seine. Ces statuts ont précédemment été approuvés par les conseils municipaux des vingt villes 
ainsi que par les trois conseils communautaires. 
 
Dans les statuts de la Communauté d’agglomération, figurent in extenso les compétences obligatoires des 
Communautés d’agglomération fixées par l’article 5216-5 du Code général des collectivités territoriales. 
 
Le Code décline la compétence obligatoire n°2 : « En matière d'aménagement de l'espace communautaire : 
schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en 
tenant lieu et carte communale ; création et réalisation de zones d'aménagement concerté d'intérêt 
communautaire ; organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du code des 
transports, sous réserve de l'article L. 3421-2 du même code ; ». 
 
La loi 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové, dite loi ALUR prévoit le 
transfert de plein droit de cette compétence aux communautés de communes, et communautés 
d’agglomération, à l’issue d’un délai de 3 ans après la publication de la loi – 27 mars 2017 – sauf opposition 
d’au moins un quart des communes membres représentant au moins 20% de la population. Les communes 
doivent délibérer dans les 3 mois précédant le terme du délai (entre le 26 décembre 2016 et le 26 mars 2017). 
 
C’est dans cet esprit que les statuts de la Communauté d’agglomération ont été rédigés. Afin d’éviter toute 
éventuelle ambigüité, la présente délibération vient rappeler que le transfert effectif de la compétence en 
matière de plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale n’a pas eu lieu et 
que cette compétence demeure depuis le 1er janvier 2016 une compétence communale. Cette délibération sera 
complétée par une modification de l’arrêté de M. le Préfet. 
 
Ainsi, il est proposé au Conseil communautaire : 
 

 DE RAPPELER que la compétence « plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et 
carte communale » définie à l’article L. 5216-5 du CGCT n’a pas fait l’objet d’un transfert effectif à la 
C.A.S.G.B.S. et que cette compétence appartient aux communes membres. 
 

 DE PRECISER les statuts comme suit : 
Au 2/ du 1.1 du I de l’article 3 des statuts, après les termes « Plan local d’urbanisme, document 
d’urbanisme en tenant lieu et carte communale » sont ajoutés les termes « à l’issue du délai de trois 
ans suivant la publication de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un 
urbanisme rénové, sous réserve de l’absence d’opposition des communes dans les conditions du II de 
l’article 136 de ladite loi ». 



 
 

 
 
 

 

 
  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
du 10 mars 2016 

à l’Espace Chanorier 
de Croissy-sur-Seine 

 
DELIBERATION N° 16-034 
 
OBJET : CLARIFICATION DES STATUTS DE LA C.A.S.G.B.S. 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles, 
 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové et notamment son 
article 136, 
 
Vu loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Pierre FOND, Président de la C.A.S.G.B.S. 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE : 
 

 DE RAPPELER que la compétence « plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et 
carte communale » définie à l’article L. 5216-5 du CGCT n’a pas fait l’objet d’un transfert effectif à la 
C.A.S.G.B.S. et que cette compétence appartient aux communes membres. 
 

 DE PRECISER les statuts comme suit : 
Au 2/ du 1.1 du I de l’article 3 des statuts, après les termes « Plan local d’urbanisme, document 
d’urbanisme en tenant lieu et carte communale » sont ajoutés les termes « à l’issue du délai de trois 
ans suivant la publication de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un 
urbanisme rénové, sous réserve de l’absence d’opposition des communes dans les conditions du II de 
l’article 136 de ladite loi ». 
 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et an susdits et ont au registre signé les membres présents. 
Pour extrait conforme, 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
Saint Germain Boucles de Seine 

 
 
 
 
 
 
 

Pierre FOND 
La présente décision publiée le …………  
est exécutoire à la date du …………............ 
en application de l’article L.2131-1 du C.G.C.T. 
Le Pecq, le ……………………………….. 
Le Président, 

 



 
 

 
 
 

 

 
  

DELIBERATION 
N° 16-035 

 
RAPPORT DE PRESENTATION  
 
OBJET : CREATION ET ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS 
LOCAUX ET ADOPTION DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION 
 
Monsieur Pierre FOND, Président de la C.A.S.G.B.S., expose que : 
 
La procédure de délégation de service public, telle que régie par le Code général des collectivités territoriales, 
comprend notamment la consultation obligatoire de deux commissions distinctes. 
 
Sont ainsi visées : 

 La commission consultative des services publics locaux (article L.1413-1 du code général des 
collectivités territoriales), 

 La commission de délégation de service public (article L.1411-5 du code général des collectivités 
territoriales). 

 
Le Code général des Collectivités Territoriales impose aux établissements publics de coopération 
intercommunale de plus de 50 000 habitants de se doter d’une Commission consultative des services publics 
locaux pour l’ensemble des services publics qu’ils confient à un tiers par convention de délégation de service 
public ou qu’ils exploitent en régie dotée de l’autonomie financière.  
Cette obligation s’impose donc à la Communauté d’Agglomération Saint Germain Boucles de Seine. 
 
Au titre des missions de la commission consultative des services publics locaux figure notamment celle d’être 
consultée pour avis par l’organe délibérant de la C.A.S.G.B.S. sur tout projet de délégation de service public 
avant que l’organe délibérant ne se prononce sur le principe même de cette délégation. Dans ce cadre, ladite 
commission statue au vu d’un rapport présentant le document contenant les caractéristiques des prestations 
que doit assurer le délégataire. 
Au-delà de cette mission, la commission consultative des services publics locaux doit également examiner 
chaque année - sur le rapport de son président - le rapport annuel établi par le délégataire de service public. Il 
en va de même pour le rapport sur les services de collecte, d’évacuation ou de traitement des ordures 
ménagères destiné notamment à l’information des usagers qui doit être présenté au plus tard dans les six mois 
qui suivent la clôture de l'exercice concerné en application de l’article L.2224-5 du code général des 
collectivités territoriales. 
En outre, le président de la commission consultative des services publics locaux devra présenter à son organe 
délibérant, avant le 1er juillet de chaque année, un état des travaux réalisés par cette commission au cours de 
l’année précédente. 
 
Il est ainsi proposé au Conseil communautaire de désigner les membres de cette commission.  
La commission est présidée par le président de la Communauté d’Agglomération ou  son représentant. Elle 
comprend des membres du Conseil communautaire désignés dans le respect du principe de la représentation 
proportionnelle, et des représentants des associations locales nommés par le Conseil Communautaire.  
Il n’existe pas de délai légal pour l’établissement des listes.  
 
Dans le cadre de l’élection à la représentation proportionnelle, la première attribution est faite à partir d’un 
quotient électoral. Il est obtenu en divisant le nombre de suffrages exprimés par le nombre de sièges à 
pourvoir.  
 
 
 
 
Dans un premier temps, chaque liste obtient autant de sièges qu’elle a atteint autant de fois le quotient 
électoral. Puis les sièges non pourvus sont attribués à chaque liste selon l’ordre décroissant des suffrages 



 

inemployés après la première répartition. En cas d'égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le 
plus grand nombre de suffrages. Si les listes en cause ont également recueilli le même nombre de suffrages, le 
siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus. 
 
Ces règles relatives à l’application du principe de la représentation proportionnelle ne s’appliquent bien 
entendu qu’en cas de pluralité de listes. 
 
Le législateur a laissé le soin au conseil communautaire de fixer le nombre des membres et notamment le 
nombre des représentants des associations locales. 
Il est donc proposé de fixer le nombre de représentants de la C.A.S.G.B.S. à 10 en plus du Président et à  4 pour 
les représentants des associations.  
 
La liste suivante se présente à l’élection de la Commission consultative des services publics locaux : 
 

Liste  

Marie-Ange DUSSOUS 
Inès de MARCILLAC 
Caroline TORNO 
Jean-Yves GALET 
Arnaud PERICARD 
Martine BARDOT-VINET 
Charles GHIPPONI 
Marcelle GORGUES 
Michèle VITRAC-POUZOULET 
Philippe NOEL 

 
Les représentants d’associations locales proposés au Conseil communautaire sont les suivants : 

- 1 représentant d’UFC QUE CHOISIR, 
- 1 représentant de L’U.D.A.F.,  
- 1 représentant de l’Association d’entraide des usagers de l’Administration et des 

services publics, 
- 1 représentant du C.A.D.E.B. 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 

 DE FIXER le nombre de représentants de la C.A.S.G.B.S. à 10 en plus du Président et à 4 pour les 
représentants des associations. 

 D’ELIRE ET DE DESIGNER les membres de la commission consultative des services publics locaux. 
 D’ADOPTER le règlement de fonctionnement de la Commission présenté en annexe. 

 
 
 
 



 
 

 
 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
du 10 mars 2016 

à l’Espace Chanorier 
de Croissy‐sur‐Seine 

 

DELIBERATION N° 16‐035 
 

Objet :  ELECTION  DES MEMBRES  DE  LA  COMMISSION  CONSULTATIVE  DES  SERVICES  PUBLICS  LOCAUX  ET 
ADOPTION DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION 

 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L1413‐1, 
 
Vu la liste présentée en séance, 
 
Vu la proposition du Président relative aux représentants des associations, 
 
Vu  le projet de règlement de fonctionnement de  la commission consultative des services publics  locaux de  la 
Communauté d’Agglomération Saint Germain  Boucles de Seine annexée aux présentes, 
 
Considérant qu’il convient de désigner des membres de  l’organe délibérant dans  le respect du principe de  la 
représentation  proportionnelle  en  cas de pluralité  de  liste,  et  de  nommer  des  représentants  d’associations 
locales, 
 
Considérant  l’obligation  légale de constituer une commission consultative des services publics  locaux pour  la 
Communauté d’Agglomération Saint Germain  Boucles de Seine, 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Pierre FOND, Président de la C.A.S.G.B.S., 
 
Apres en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  

 DE FIXER le nombre de représentants de la C.A.S.G.B.S. à 10 en plus du Président et à 4 pour les 
représentants des associations. 

 DE PROCEDER à l’élection des dix membres appelés à siéger au sein de la Commission Consultative des 
Services Publics Locaux. 

 

Liste  

Marie‐Ange DUSSOUS 

Ines de MARCILLAC 

Caroline TORNO 

Jean‐Yves GALET 

Arnaud PERICARD 

Martine BARDOT‐VINET 

Charles GHIPPONI 

Marcelle GORGUES 

Michèle VITRAC‐POUZOULET 

Philippe NOEL 

 



Nombre de votants   

Nombre de votes   

Bulletins blancs et nuls   

Suffrages valablement exprimés  

Suffrages obtenus par la liste   

 
Les dix membres  appelés  à  siéger  au  sein de  la Commission Consultative des  Services Publics  Locaux de  la 
C.A.S.G.B.S. sont donc : 
‐ Marie‐Ange DUSSOUS  
‐ Inès de MARCILLAC 
‐ Caroline TORNO  
‐ Jean‐Yves GALET 
‐ Arnaud PERICARD 
‐ Martine BARDOT‐VINET 
‐ Charles GHIPPONI 
‐ Marcelle GORGUES  
‐ Michèle VITRAC‐POUZOULET 
‐ Philippe NOEL 

 
 DE DESIGNER, sur proposition du Président, en qualité de représentants des associations 
locales, les Présidents des associations suivantes qui pourront désigner à leur convenance une personne 
membre de l’association pour les représenter : 

‐ 1 représentant d’UFC QUE CHOISIR, 

‐ 1 représentant de L’U.D.A.F.,  

‐ 1 représentant de l’Association d’entraide des usagers de l’Administration et des services publics, 

‐ 1 représentant du C.A.D.E.B. 
 
 D’ADOPTER le projet de règlement de fonctionnement de la commission consultative des 
services publics locaux de la Communauté d’Agglomération Saint Germain  Boucles de Seine annexé aux 
présentes. 
 
Ainsi délibéré en séance les jours, mois et an susdits et ont au registre signé les membres présents. 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
Saint Germain Boucles de Seine 

 
 
 
 
 
 
 

Pierre FOND 
La présente décision publiée le …………  
est exécutoire à la date du …………............ 
en application de l’article L.2131‐1 du C.G.C.T. 
Le Pecq, le ……………………………….. 
Le Président, 

 



Communauté D’Agglomération Saint Germain Boucles de Seine 
 
 

REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 
DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SAINT GERMAIN BOUCLES DE SEINE 
 

 
 
 ARTICLE 1 :  Le quorum est atteint lorsqu’au moins six représentants de l’assemblée 

 délibérante (y compris le Président) et au moins un représentant des 
 associations sont présents. Si après une première convocation ce quorum 
 n’est pas atteint, la commission est à nouveau convoquée. 

  Elle se réunit alors valablement sans condition de quorum.  
 
 ARTICLE 2 :  Seuls sont obligatoirement convoqués les membres indiqués à l’article 

 L. 1413-1 du CGCT. Des personnes qualifiées peuvent être invitées à 
 participer aux travaux de la commission avec voix consultative.  

 
 ARTICLE 3 :  En cas de démission d’un membre ou de la perte de la qualité ayant permis 

 la désignation de membre, il sera procédé au remplacement du 
 représentant concerné.  

 
 ARTICLE 4 :  Les votes ont lieu à la majorité simple des membres présents ayant voix 

 délibérative. En cas de partage égal des voix, le Président a voix 
 prépondérante.   

 
 ARTICLE 5 :  La commission dresse un Procès-verbal de ses réunions. Tous les membres 

 peuvent demander à ce que leurs observations soient portées au Procès-
 verbal. De même, les personnes invitées à participer à la commission 
 peuvent consigner au Procès-verbal leurs avis.  

 
 ARTICLE 6 :  Le délai de la convocation de la commission est au moins de cinq jours 

 francs avant la date prévue pour la réunion.  
 
 
 



 
 

 
 
 

 

 
  

DELIBERATIONS 
N° 16-36 à 41 

 
RAPPORT DE PRESENTATION  
 
OBJET : APPROBATION DES RAPPORTS D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 
 
Monsieur Jean-Yves PERROT, Premier Vice-Président en charge des Finances et Prospectives indique en 
introduction qu’en 2014, le Préfet de la région Ile-de-France a présenté un nouveau  schéma régional de 
coopération intercommunal, schéma qui s’est concrétisé au 1er janvier 2016 avec la création de la Communauté 
d’agglomération Saint Germain Boucles de Seine.  
 
Cette nouvelle intercommunalité (20 villes de plus de 340 000 habitants) regroupe 7 villes issues de la 
Communauté d’agglomération de la Boucle de la Seine, 10 villes issues de la Communauté d’agglomération 
Saint Germain Seine et Forêts, deux villes issues de la Communauté de Communes Maisons- Mesnil et la ville 
de Bezons, issue de la communauté d’agglomération Argenteuil-Bezons.  

Désormais en situation de travailler ensemble, ces communes sont aujourd’hui désireuses de définir un projet 
commun et de mutualiser leurs forces pour le développement de ce  territoire.  

Si, pour les communes de l’ex C.A.B.S., le passage en communauté d’agglomération, formule élargie, modifie 
peu de choses en termes de compétences, les communes issues d’autres EPCI doivent, quant à elles, transférer 
de nouvelles compétences gérées jusqu’à présent au niveau communal : ex : la gestion des ordures ménagères.  
La ville de Bezons connait, de son côté, une autre situation : elle doit récupérer au niveau communal des 
compétences auparavant exercées par la Communauté d’agglomération Argenteuil Bezons, qui s’est dissoute. 
L’impact financier est important pour la ville et les compétences « restituées» sont évaluées  en l’état actuel 
des choses par les services de Bezons à 12.5M€.  

Après un premier mois consacré à la mise en place de la gouvernance, le moment est venu de préparer le 
budget de cette nouvelle intercommunalité.  

Ce  budget va s’articuler autour de trois composantes :  

• une première, qui résulte de l’héritage, de fait quasi exclusivement celui de l’ex C.A.B.S., intercommunalité 
la plus ancienne et la plus intégrée relativement du territoire : le personnel, le patrimoine et la dette sont 
donc repris dans le budget, mais aussi des soldes issus des comptes administratifs des deux autres 
composantes du territoire. Cette composante doit conduire, comme pour les charges reprises par Bezons, à 
présenter un état des lieux, une sorte d’« état zéro » qui servira de référence pour la suite des travaux, 

• une deuxième, qui consiste à agréger les ressources des territoires en cherchant à garantir à la fois une 
neutralité financière de la fusion pour chaque commune et, dans toute la mesure du possible, la neutralité 
fiscale pour les contribuables, via la recherche d’une convergence des taux de fiscalité, 

• une troisième, qui vise à poser le socle d’une réflexion sur le projet de territoire à définir, et à en esquisser 
le processus par quelques lignes de crédits spécifiques.  

 

A ces caractéristiques, qui sont propres à notre territoire, s’ajoutent certaines mesures prévues dans la loi de 
finances 2016, qui s’imposent dans l’élaboration de ce budget pour notre communauté d’agglomération 
comme pour l’ensemble des EPCI de cette catégorie.  



 

L’ensemble des orientations budgétaires envisagées doit naturellement s’inscrire dans un contexte de 
soutenabilité budgétaire sur un horizon pluriannuel, qui exigera une approche prospective à l’image de celle 
dont disposent un grand nombre de communes et, dans l’attente de cette prospective et de l’élaboration du 
pacte financier et fiscal, les choix envisagés pour l’année 2016 doivent viser un bon équilibre entre une 
approche conservatoire, centrée sur l’exercice des compétences de la Communauté, le souci de la continuité 
des actions engagées, et la volonté de préserver  des choix qui restent à faire en termes de projet de territoire. 

Les principales mesures de la loi de finances 2016 relatives aux intercommunalités 

→La réduction des déficits publics, un effort important demandé au bloc communal et intercommunal 

Comme chaque année, l’objectif de l’Etat  est la réduction du déficit public qui devait passer à 3.3 % du PIB en 
2016 après 3.8% du PIB en 2015. 

Une nouvelle fois, l’Etat demande aux collectivités de toutes les strates un effort important : la baisse des 
dotations reste fixée à 3.67 milliards d’€ :  

En première lecture du projet  

 

Pour la C.A.S.G.B.S., la contribution retenue sur les dotations de l’Etat au titre du redressement des finances 
publiques s’élèverait à 2 693 895 € et ramènerait le montant de la DGF sur le territoire à 34 809 460 € 

→Le fonds de péréquation des recettes communales et intercommunales 

Le fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) a été mis en place en 
2012. Il constitue le premier mécanisme national de péréquation horizontale pour le secteur communal. La loi 
de finances pour 2012 prévoyait une montée en charge progressive pour atteindre, à partir de 2016, 2 % des 
ressources fiscales communales et intercommunales, soit plus d’1 Md€. La loi de finances 2016 ralentit la 
progression de ce fonds et le montant cible fixé en 2012 sera atteint en 2017.  

Les ensembles intercommunaux dont le potentiel financier agrégé par habitant est supérieur à 0,9 fois le 
potentiel financier agrégé par habitant moyen constaté au niveau national sont contributeurs.  

→ Toutes les communes membres, ainsi que la C.A.S.G.B.S. contribueront à ce fonds pour un montant global 
estimé à 9 390 161 €. Selon les règles de répartition de droit commun, la C.A.S.G.B.S. versera au fonds un 
montant de 3 785 489 €.  

Le groupe de travail chargé de l’élaboration du pacte financier et fiscal examine les conditions d’une mise en 
place d’une répartition dérogatoire permettant de diminuer la participation des communes.  

Du strict point de vue procédural, la loi de finances 2016 assouplit les conditions de majorité pour la répartition 
dérogatoire du FPIC.A compter du 1er janvier 2016, la répartition dérogatoire est adoptée :  

- soit par le Conseil communautaire statuant à l’unanimité (les conseils municipaux n’ont pas à 
délibérer)  

- soit par le Conseil communautaire statuant à la majorité des deux tiers  et approuvée par l’ensemble 
des conseils municipaux à la majorité simple. Nouveauté importante : l’absence de délibération 
équivaut à un accord favorable du Conseil municipal.  
 

Le bloc communal porte 
56 % de l’effort au 
redressement des finances 
publiques :  
40 % par les communes 
16 % pour les établissements 
intercommunaux 
 



 

A noter que la loi de finances ne modifie pas l’articulation entre le FPIC et le Fonds de solidarité de la Région 
Ile-de-France (FSRIF). Trois communes (Le Vésinet, Louveciennes et Chambourcy) sont prélevées au titre du 
FSRIF et le montant de leur participation au FPIC est minoré de leur contribution au FSRIF. La différence (FPIC – 
FSRIF de ces 3 communes) est reportée sur le montant réglé par l’intercommunalité.  La circulaire prise chaque 
année pour définir les modalités de répartition du FPIC et qui devrait être signée en mai, ne modifiera pas ces 
règles de prise en charge par l’intercommunalité. 
Un mécanisme de plafonnement différent concerne les communes membres d’un l’Etablissement Public 
Territorial formant la Métropole du Grand Paris. 
 
Les montants dits de droit commun seront notifiés à la C.A.S.G.B.S. en mai ou juin et le Conseil communautaire 
devra choisir le mode de répartition dérogatoire ou de droit commun avant la fin du mois de juin.  
 
Le budget principal 2016 

Le budget 2016 s’élèverait à environ 180 M€ et se veut, à ce stade, le reflet des objectifs suivants :  
• Chercher à garantir à l’ensemble des communes la neutralité financière.   

• Engager la définition d’un projet de territoire.  
• Limiter d’ici là strictement la création de nouvelles dépenses, afin de ne pas augmenter la fiscalité 

levée, tant  sur les habitants que sur les entreprises du territoire.  

Le budget est construit à partir des informations transmises par chacune des communes et des recettes 
évaluées par le Cabinet d’études KPMG.  

 
La section de fonctionnement :  

• Les recettes, estimées à environ 172 800 000 €, sont composées pour l’essentiel des recettes fiscales et de 
la dotation globale de fonctionnement :  

- Les recettes fiscales d’un montant de 128 892 613 €  se décomposent de la façon suivante :  

 Fiscalité économique (Cotisation foncière des entreprises - CVAE – TASCOM …): 49 908 715 €  

 Fiscalité ménages (taxe d’habitation – taxe foncières sur les propriétés bâties et non bâties) : 
47 941 148 € 

 

 

 

 Taxe d’enlèvement des ordures ménagères : 31 042 750 €. Ces recettes couvrent les dépenses 
liées à la collecte et au traitement des ordures ménagères.  

Dans l’attente de la notification attendue des bases par les services fiscaux et du fait de la volatilité de 
certaines recettes (notamment la CVAE), le budget a été préparé à partir des produits définitifs 
communiqués en décembre 2015.  

 

Les bases fiscales seront notifiées courant mars et les taux seront soumis au vote du Conseil 
communautaire le 14 avril.  



 

Les taux proposés viseront à assurer la neutralité financière pour les habitants du territoire. Le groupe de 
travail chargé de la rédaction du pacte financier et fiscal a proposé aux communes des mécanismes de 
neutralisation, notamment pour la taxe d’habitation par une convergence des taux. Les communes 
gardent cependant leur autonomie dans le pilotage de leur politique fiscale et les propositions de la 
C.A.S.G.B.S. restent  des recommandations.   

- La DGF : 34 809 460 € 

- Les autres recettes proviennent du produit des services : paiement de la collecte des déchets industriels 
et commerciaux, recettes des deux piscines communautaires de Houilles et Sartrouville et des 
bibliothèques du périmètre de l’ex C.A.B.S (sauf celle de Chatou).  

 
• Les dépenses, estimées à environ 169 400 000 €, sont composées pour l’essentiel :  
① Redistribution de la fiscalité perçue par la C.A.S.G.B.S. aux communes: 99.5 M€.Cette redistribution se 

fera via l’attribution de compensation ou la dotation de solidarité communautaire.  Ces données restent 
prévisionnelles et c’est le travail de la commission locale d’évaluation des charges  transférées (C.L.E.C.T.) 
qui permettra d’affiner ces chiffres avant le           31 décembre 2016. 

 La C.L.E.C.T. se réunira pour la première fois le 9 mars. Lors de cette séance, le calendrier de travail sera 
fixé.  

②Participation aux différents fonds de péréquation mis en place par l’Etat : 12.8 M€ 

• Le fonds national de garantie individuelle de ressources : la contribution de la C.A.S.G.B.S. est évaluée 
à 9 030 000 €.  

Pour mémoire, ce fonds a été créé en 2011 suite à la réforme de la taxe professionnelle. Il est 
alimenté par les communes ou intercommunalités qui perçoivent plus de recettes fiscales suite à la 
réforme. L’objectif de ce mécanisme de péréquation horizontale était de garantir aux collectivités le 
même niveau de ressources.  

• Le fonds de péréquation des recettes communales et intercommunales (FPIC) : le montant de la 
contribution est fixé pour le territoire intercommunal. Ce sont la C.A.S.G.B.S. et les communes 
membres qui alimenteront le fond, selon des modalités de répartition qui restent à définir (cf. supra). 

Selon la répartition de droit commun, la participation de la C.A.S.G.B.S. s’élèverait à 3 785 489 € et les 
communes verseraient alors un montant total de 5 604 671 €, ventilé entre elles selon les critères 
prévus par la loi.  

A noter que pour la première fois, la commune de Bezons sera contributrice à ce fonds et non plus 
bénéficiaire. Le montant à sa charge sera de 556 000 €.  

 

③ Financement des compétences de l’agglomération :  

• La collecte et le traitement des ordures ménagères : 34.5 M€ 

Ces dépenses seront financées par la T.E.O.M., des subventions et pour certaines communes (Saint 
Germain en Laye – Le Pecq – Sartrouville) par la redevance spéciale appliquée pour la collecte des 
déchets industriels et commerciaux.  

• Les transports urbains : 5.9 M€ 

Les contrats existants sur le territoire ont été transférés à la C.A.S.G.B.S. et l’offre de bus reste 
identique. 

• les piscines de Houilles et Sartrouville : 1.8 M€. Il est précisé que les coûts relatifs aux équipements 
d’intérêt communautaires que sont le centre aquatique de la Plaine à Sartrouville, le pôle Chanorier à 
Croissy-sur-Seine et la piscine de Houilles sont à la charge des communes respectives. 

• les bibliothèques : 1.1 M€ 

• Les aires d’accueil des gens du voyage qui concernent à ce stade les communes de Bezons, 
Montesson, Chatou et  Saint-Germain-en-Laye: 370 000 € 



 

• les frais de fonctionnement du siège de la C.A.S.G.B.S.  (location des locaux, fluides, affranchissement, 
fluides, parc automobiles …) : 1 M€ 

 

Pour mettre en œuvre ses missions, la C.A.S.G.B.S. s’appuie sur ses propres services ou ceux des communes 
selon le principe de subsidiarité :  

• L’agglomération compte 100 agents et la masse salariale est estimée à environ 5 M€. Ces agents se 
répartissent ainsi :  

- Fonctions supports (préparation des conseils communautaires – rédaction et suivi des marchés 
publics -  gestion quotidienne des factures, commandes : 11 agents 

- Actions pour le développement du territoire : urbanisme – développement économique – transports 
– logement – politique de la ville : 9 agents 

- Actions pour l’environnement : 10 agents 

- Bibliothèques (7 équipements) : 52  agents  

- Piscine de Houilles : 18 agents  

En annexe, le tableau des emplois adopté le 28 janvier 2016.  

• Des agents des communes membres sont mis à disposition pour l’exercice de certaines compétences : 
1 .1M€ 

-  Suivi des contrats de collectes ou enlèvement des ordures ménagères,  

- Fonctions supports finances – ressources humaines,  

- Suivi de l’entretien des zones d’activités … 

- Entretien des bâtiments mis à disposition de la C.A.S.G.B.S.. 

 
A noter que les comptes administratifs 2015 des intercommunalités fusionnées seront adoptés en même 
temps que le budget.Les résultats des exercices 2015 seront repris au budget primitif de la C.A.S.G.B.S..  Cette 
reprise des résultats permettra notamment de neutraliser le paiement des dépenses 2015 sur 2016 qui n’ont 
pas pu être prises en charge par les intercommunalités fusionnées. 

 
L’autofinancement est aujourd’hui estimé à 3.5 M€,  montant qui permettra de financer une partie des 
investissements prévisionnels. 

Les écritures d’ordre liées à l’amortissement des biens de l’ex C.A.B.S. pour l’essentiel s’élèvent à 
3.4 M€, montant que l’on retrouve en recettes d’investissement.  

 

La section d’investissement :  

Les crédits inscrits en dépenses s’élèveraient à environ 11 M€.  

 Les principales dépenses relevant directement des compétences de la communauté sont :  
- La poursuite des travaux d’aménagement des gares du territoire de l’ex C.A.B.S. : 2.8 M€ 

Ces travaux seront subventionnés à hauteur de  50%  par le STIF.  

- La création d’une déchèterie et de divers aménagements de conteneurs enterrés sur la commune de 
Saint-Germain-en-Laye.  Le projet de déchèterie, en cours de finalisation, devrait concerner plusieurs 
communes et serait financé sur deux exercices. 

- Le remboursement du capital de la dette : 1.8 M€.  

D’autres dépenses sont neutres pour le budget car compensées par les villes : 

- Le remboursement au délégataire en charge de la gestion du centre aquatique de Sartrouville du prêt 
souscrit pour la construction : 1.2M€. Ce montant est entièrement à la charge de la ville de 
Sartrouville. 



 

Et d’autre part : 

- Une enveloppe prévisionnelle de 800 000 €,inscrite pour soutenir le portage financier des communes 
qui construisent des logements sociaux. 

Les montants attribués  jusqu’ici sur le territoire de l’ex C.A.B.S. variaient selon le type de logements :  

→ Logements fléchés reconstruction ANRU = 13 000 € / logement 

→ Logements P.L.A.I. = 10 000 € / logement 

→ Logements P.L.U.S. = 1 000 € / logement 

→ Logements P.L.S. = 0 € 

Sur l’ex C.A.B.S., les dossiers de demandes étaient examinés individuellement par la Commission 
logement avant d’être proposés au Conseil communautaire. La subvention ne pouvait pas être 
supérieure à 50% du montant de la surcharge foncière versée par la commune et/ou du montant de la 
minoration du prix de vente, du terrain d’assiette de l’opération, accordé par la commune par rapport 
à la valeur estimée par le service des domaines. Les projets financés devaient en outre figurer dans le 
programme local de l’habitat.  

La commission logement travaillera prochainement sur ce dossier et sur la reconduction voire 
l’élargissement de cette aide. 

- Une enveloppe prévisionnelle de 1 M€ pour l’achat de terrains. La communauté d’agglomération 
dispose du droit de préemption sur le périmètre de la zone d’aménagement différé (ZAD) de l’ex-
C.A.B.S.. 

- Une enveloppe globale pour l’acquisition de logiciels métiers (finances – ressources humaines – 
préparation du Conseil communautaire – observatoire fiscal). 

- Une enveloppe prévisionnelle pour lancer une étude relative à un projet de territoire (100.000 €). 

Ces investissements seront financés par des subventions d’investissement, le FCTVA, l’autofinancement dégagé 
de la section de fonctionnement.  

L’encours de la dette s’élève à 23 M€ : 

• Encours de dette de l’ex C.A.B.S. : 17.1 M€ sur taux fixe exclusivement. Ces emprunts avaient été 
mobilisés pour des acquisitions de terrains sur la zone grands équipements de Carrières-sur-Seine,  
pour faire le relai entre le paiement des travaux et le versement des subventions.  

• Encours de dette du SIVOM de Saint Germain en charge de l’Aire d’accueil des gens du voyage : 1.9 M€ 
sur taux fixe. 

• Encours de dette transféré par la ville de Bezons : 4 M € dont 85 % indexés sur un taux variable 
EURIBOR 3 mois + marge de 1.65%. Ces emprunts ont financé les travaux du pôle mécatronique.  

 

Pour maintenir l’équilibre du budget, deux options sont envisageables à ce stade en matière 
d’investissements :  

• une optique conservatoire : aucun emprunt nouveau ne serait souscrit en 2016 
• une optique fondée sur le recours à un emprunt éventuel, mais dont la nécessité serait examinée 

après les travaux de la CLECT.  
 

 

BUDGETS ANNEXES 

 
TREMBLEAUX I 

La zone d’activités des Trembleaux I est un projet initié par la ville  de Sartrouville en 1999 et repris en 2006 par 
l’ex C.A.B.S..  Il reste à ce jour deux terrains à vendre (7 300 m²) sur les 54 000 m² et la commercialisation des 
lots devrait s’achever fin 2016.  

Les entreprises installées sont diverses : plateformes de distribution alimentaire, industries (mécanique, 
optique … ),   entreprises de transports et un restaurant. 



 

Les dépenses inscrites à ce budget concernent :  

- Des travaux de raccordement pour 50 000 €,  
- Des études techniques pour extension de la zone : 96 000 €.  

Ce budget s’équilibre avec la vente des terrains estimée  par France Domaines (environ 105 € m²) à 322 000 €. 

A noter que le risque financier de cette zone est uniquement porté par la ville de Sartrouville (délibération de la 
C.C.B.S. du 21 juin 2006).  

 

TREMBLEAUX II 

La zone d’activités des Trembleaux II, encore à l’état de projet, est située sur le territoire de Sartrouville et le 
périmètre de la ZAC doit être revu. 

Sont prévus au budget :  

-  des acquisitions de terrains pour un montant prévisionnel de  667 000 €, 
-  des frais d’études : 43 000 €, 
-  des crédits pour nettoyer les terrains : 70 000 € 
-  la rémunération d’un assistant à maitre d’ouvrage : 40 000 € 
- des travaux de réfection des trottoirs : 50 000 € 

Ce budget s’équilibre avec un emprunt d’environ 1.3 M€.  

LA BORDE 

La zone d’activités de la Borde est située sur le territoire de Montesson. Le périmètre de la ZAC n’est pas 
encore arrêté et le projet est en cours de définition.  

Les dépenses s’élèveraient à environ 280 000 € et concernent la mission de maitrise d’œuvre, les frais de 
gestion de la zone. 

HOTEL D’ENTREPRISES -SARTROUVILLE 

L’hôtel d’entreprises est situé sur la ville de Sartrouville et a ouvert ses portes en 2014.  

Il a été prévu des crédits  pour le fonctionnement du bâtiment (fluides, assurances, charges diverses) et pour la 
rémunération de l’entreprise chargée du la gestion de l’équipement. Le montant inscrit est d’environ 170 000 
€. Les dépenses seront financées par la recette des loyers et une subvention versée par l’ANRU. 

Les dépenses d’investissement s’élèveront à 38 000 €. 

POLE MECATRONIQUE - BEZONS 

Le pôle Mécatronique est une pépinière d’entreprises située sur le territoire de Bezons.  

Il est prévu des crédits pour le fonctionnement du bâtiment et pour le financement de l’activité : 182 000 € et 
des travaux de câblage informatique, acquisition de matériel pour 43 000 €.  

Ce budget s’équilibre grâce aux recettes des locataires et une subvention du budget principal (de l’ordre de 
140.000 €).  

 
 
 
 



 
 

 
 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

du 10 mars 2016 
à l’Espace Chanorier 
de Croissy-sur-Seine 

 
DELIBERATION N° 16-036 
 

Objet : RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2016 – BUDGET PRINCIPAL 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Jean-Yves PERROT, Premier Vice-Président en charge des Finances et Prospectives, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE : 
 

 D’ADOPTER le rapport d’orientations budgétaires 2016 du  budget principal, s’est bien tenu  le  10 
mars 2016. 

 
 
Ainsi délibéré en séance les jours, mois et an susdits et ont au registre signé les membres présents. 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
Saint Germain Boucles de Seine 

 
 
 
 
 
 
 

Pierre FOND 
La présente décision publiée le …………  
est exécutoire à la date du …………............ 
en application de l’article L.2131-1 du C.G.C.T. 
Le Pecq, le ……………………………….. 
Le Président, 

 
 



 
 

 
 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

du 10 mars 2016 
à l’Espace Chanorier 
de Croissy-sur-Seine 

 
DELIBERATION N° 16-037 
 

Objet : RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2016 – BUDGET ANNEXE TREMBLEAUX I 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Jean-Yves PERROT, Premier Vice-Président en charge des Finances et Prospectives, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
DECIDE : 
 

 D’ADOPTER  le rapport d’orientations budgétaires 2016 du  budget annexe des Trembleaux I s’est bien 
tenu  le  10 mars 2016. 

 
Ainsi délibéré en séance les jours, mois et an susdits et ont au registre signé les membres présents. 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
Saint Germain Boucles de Seine 

 
 
 
 
 
 
 

Pierre FOND 
La présente décision publiée le …………  
est exécutoire à la date du …………............ 
en application de l’article L.2131-1 du C.G.C.T. 
Le Pecq, le ……………………………….. 
Le Président, 

 
 



 
 

 
 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

du 10 mars 2016 
à l’Espace Chanorier 
de Croissy-sur-Seine 

 
DELIBERATION N° 16-038 
 

Objet : RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2016 – BUDGET ANNEXE TREMBLEAUX II  
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Jean-Yves PERROT, Premier Vice-Président en charge des Finances et Prospectives, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
DECIDE : 
 

 D’ADOPTER  le rapport d’orientations budgétaires 2016 du  budget annexe des Trembleaux II s’est 
bien tenu  le  10 mars 2016. 

 
Ainsi délibéré en séance les jours, mois et an susdits et ont au registre signé les membres présents. 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
Saint Germain Boucles de Seine 

 
 
 
 
 
 
 

Pierre FOND 
La présente décision publiée le …………  
est exécutoire à la date du …………............ 
en application de l’article L.2131-1 du C.G.C.T. 
Le Pecq, le ……………………………….. 
Le Président, 

 
 



 
 

 
 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

du 10 mars 2016 
à l’Espace Chanorier 
de Croissy-sur-Seine 

 
DELIBERATION N° 16-039 
 

Objet : RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2016 – BUDGET ANNEXE ZA LA BORDE 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Jean-Yves PERROT, Premier Vice-Président en charge des Finances et Prospectives, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
DECIDE : 
 

 D’ADOPTER  le rapport d’orientations budgétaires 2016 du  budget annexe de la ZA LA BORDE s’est 
bien tenu  le  10 mars 2016. 

 
Ainsi délibéré en séance les jours, mois et an susdits et ont au registre signé les membres présents. 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
Saint Germain Boucles de Seine 

 
 
 
 
 
 
 

Pierre FOND 
La présente décision publiée le …………  
est exécutoire à la date du …………............ 
en application de l’article L.2131-1 du C.G.C.T. 
Le Pecq, le ……………………………….. 
Le Président, 

 
 



 
 

 
 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

du 10 mars 2016 
à l’Espace Chanorier 
de Croissy-sur-Seine 

 
DELIBERATION N° 16-040 
 

Objet : RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2016 – BUDGET ANNEXE HOTEL D’ENTREPRISES 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Jean-Yves PERROT, Premier Vice-Président en charge des Finances et Prospectives, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
DECIDE : 
 

 D’ADOPTER le rapport d’orientations budgétaires 2016 du  budget annexe de l’Hôtel d’entreprises 
s’est bien tenu  le  10 mars 2016. 

 
Ainsi délibéré en séance les jours, mois et an susdits et ont au registre signé les membres présents. 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
Saint Germain Boucles de Seine 

 
 
 
 
 
 
 

Pierre FOND 
La présente décision publiée le …………  
est exécutoire à la date du …………............ 
en application de l’article L.2131-1 du C.G.C.T. 
Le Pecq, le ……………………………….. 
Le Président, 

 
 



 
 

 
 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

du 10 mars 2016 
à l’Espace Chanorier 
de Croissy-sur-Seine 

 
DELIBERATION N° 16-041 
 

Objet : RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2016 – BUDGET ANNEXE POLE MECATRONIQUE  
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Jean-Yves PERROT, Premier Vice-Président en charge des Finances et Prospectives, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
DECIDE : 
 

 D’ADOPTER le rapport d’orientations budgétaires 2016 du  budget annexe du Pôle Mécatronique s’est 
bien tenu  le  10 mars 2016. 

 
Ainsi délibéré en séance les jours, mois et an susdits et ont au registre signé les membres présents. 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
Saint Germain Boucles de Seine 

 
 
 
 
 
 
 

Pierre FOND 
La présente décision publiée le …………  
est exécutoire à la date du …………............ 
en application de l’article L.2131-1 du C.G.C.T. 
Le Pecq, le ……………………………….. 
Le Président, 

 
 



 
 

 
 
 

 

 
  

DELIBERATION 
N° 16-42 

 
RAPPORT DE PRESENTATION  
 
OBJET : DUREES D’AMORTISSEMENT DES BIENS RENOUVELABLES ET DES CHARGES A ETALER - BUDGET 
PRINCIPAL 
 
Monsieur Jean-Yves PERROT, Premier Vice-Président en charge des Finances et Prospectives indique que le 
Conseil communautaire doit fixer la durée d’amortissement des biens renouvelables et des charges à étaler du 
budget principal. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

 DE POURSUIVRE l’amortissement des biens repris selon le plan d’amortissement initial, 
 

 DE FIXER les durées d’amortissement des biens renouvelables acquis sur le budget principal, et des 
charges à étaler, de la façon suivante : 

 
Compte Désignation Durée d’amortissement retenue 
Amortissement des immobilisations 
2031 Frais d’études 5 ans 
2032 Frais de recherche et de 

développement 
5 ans 

2033 Frais d’insertion 5 ans 
20411 Subventions d’équipement aux 

organismes publics pour financer 
des biens immobiliers, du matériel 
ou des études 

5 ans 

20412 Subventions d’équipement aux 
organismes publics pour financer 
des biens immobiliers ou des 
installations 

30 ans 

20413 Subventions d’équipement aux 
organismes publics pour financer 
des projets d’infrastructure 
d’intérêt national 

40 ans 

2042 Subventions d’équipement aux 
personnes de droit privé 

5 ans 

2051 Concessions et droits similaires, 
licences, brevets, logiciels 

2 ans 

2132 Immeuble de rapport 50 ans 
21561 et 21568 Matériel et outillage d’incendie et 

de défense civile 
5 ans 

21571  Matériel roulant voirie 7 ans 
21578 Autre matériel et outillage de 

voirie 
3 ans 

2158 Autres  installations, matériel et 
outillage techniques 

5 ans 

2181 Installations générales, 
agencements et aménagements 
divers 

10 ans 

2182 Matériel de transport 7 ans 
2183 Matériel de bureau et matériel 5 ans 



 

informatique 
2184 Mobilier 10 ans 
2188 Autres immobilisations corporelles 10 ans 
Etalement des charges à répartir sur plusieurs exercices 
4817 Pénalités de renégociation de la 

dette 
Durée résiduelle du prêt 

4818 Charges à étaler 5 ans 
 

 DE FIXER de façon linéaire le calcul de l’amortissement, 
 

 D’AMORTIR en un an tout bien de valeur inférieure ou égale à 700 euros, 
 

 DE DETERMINER que, pour les adjonctions, la durée d’amortissement sera la même que la durée 
d’amortissement restante du bien principal, afin d’éviter des opérations d’ordre complexe en cas de 
cession, destruction ou vol du bien. 

 
 
 
 
 



 
 

 
 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

du 10 mars 2016 
à l’Espace Chanorier 
de Croissy-sur-Seine 

 
DELIBERATION N° 16-042 
 

Objet : DUREES D’AMORTISSEMENT DES BIENS RENOUVELABLES ET DES CHARGES A ETALER - BUDGET 
PRINCIPAL  
 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Vu le décret n° 2015-1846 du 29 décembre 2015, 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Jean-Yves PERROT, Premier Vice-Président en charge des Finances et Prospectives, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  
 

 DE POURSUIVRE l’amortissement des biens repris selon le plan d’amortissement initial, 
 

 DE FIXER les durées d’amortissement des biens renouvelables acquis sur le budget principal, et des 
charges à étaler, de la façon suivante : 

 
Compte Désignation Durée d’amortissement retenue 
Amortissement des immobilisations 
2031 Frais d’études 5 ans 
2032 Frais de recherche et de 

développement 
5 ans 

2033 Frais d’insertion 5 ans 
20411 Subventions d’équipement aux 

organismes publics pour financer 
des biens immobiliers, du matériel 
ou des études 

5 ans 

20412 Subventions d’équipement aux 
organismes publics pour financer 
des biens immobiliers ou des 
installations 

30 ans 

20413 Subventions d’équipement aux 
organismes publics pour financer 
des projets d’infrastructure 
d’intérêt national 

40 ans 

2042 Subventions d’équipement aux 
personnes de droit privé 

5 ans 

2051 Concessions et droits similaires, 
licences, brevets, logiciels 

2 ans 

2132 Immeuble de rapport 50 ans 
21561 et 21568 Matériel et outillage d’incendie et 

de défense civile 
5 ans 

21571  Matériel roulant voirie 7 ans 



21578 Autre matériel et outillage de 
voirie 

3 ans 

2158 Autres  installations, matériel et 
outillage techniques 

5 ans 

2181 Installations générales, 
agencements et aménagements 
divers 

10 ans 

2182 Matériel de transport 7 ans 
2183 Matériel de bureau et matériel 

informatique 
5 ans 

2184 Mobilier 10 ans 
2188 Autres immobilisations corporelles 10 ans 
Etalement des charges à répartir sur plusieurs exercices 
4817 Pénalités de renégociation de la 

dette 
Durée résiduelle du prêt 

4818 Charges à étaler 5 ans 
 

 DE FIXER de façon linéaire le calcul de l’amortissement, 
 

 D’AMORTIR en un an tout bien de valeur inférieure ou égale à 700 euros, 
 

 DE DETERMINER que, pour les adjonctions, la durée d’amortissement sera la même que la durée 
d’amortissement restante du bien principal, afin d’éviter des opérations d’ordre complexe en cas de 
cession, destruction ou vol du bien, 

 
 
Ainsi délibéré en séance les jours, mois et an susdits et ont au registre signé les membres présents. 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
Saint Germain Boucles de Seine 

 
 
 
 
 
 
 

Pierre FOND 
La présente décision publiée le …………  
est exécutoire à la date du …………............ 
en application de l’article L.2131-1 du C.G.C.T. 
Le Pecq, le ……………………………….. 
Le Président, 

 
 



 
 

 
 
 

 

 
  

DELIBERATION 
N° 16-043 

 
RAPPORT DE PRESENTATION  
 
OBJET : DUREES D’AMORTISSEMENT DES BIENS RENOUVELABLES - BUDGET ANNEXE DE L’HOTEL 
D’ENTREPRISES  
 
Monsieur Jean-Yves PERROT, Premier Vice-Président en charge des Finances et Prospectives indique que 
conformément à l’instruction budgétaire et comptable M14, le Conseil communautaire doit fixer les durées 
d’amortissement des biens renouvelables acquis sur le budget annexe de l’Hôtel d’entreprises. Il est proposé 
au Conseil de les fixer de la façon suivante :  
 

Compte Désignation Durée d’amortissement 
retenue 

2031 Frais d’études 5 ans 
2032 Frais de recherche et de développement 5 ans 
2051 Concessions et droits similaires 2 ans 
2132 Immeubles de rapport 50 ans 
2135 Installations générales, agencements, aménagements des 

constructions 
10 ans 

2158 Autres matériels, outillage technique 5 ans 
21568 Autre matériel et outillage d’incendie et de défense civile 5 ans 
2182 Matériel de transport : voiture 7 ans 
2183 Matériel de bureau, matériel informatique 5 ans 
2184 Mobilier 10 ans 
2188 Matériel classique 10 ans 

 
Il est proposé au Conseil  communautaire de fixer de façon linéaire le calcul de l’amortissement et d’amortir en 
un an tout bien inférieur ou égal à 700 euros.  
 
Enfin, pour les adjonctions, la durée d’amortissement sera la même que la durée d’amortissement restante du 
bien principal, afin d’éviter des opérations d’ordre complexe en cas de cession, destruction ou vol du bien. 
 



 
 

 
 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

du 10 mars 2016 
à l’Espace Chanorier 
de Croissy-sur-Seine 

 
DELIBERATION N° 16-043 
 

Objet : DUREES D’AMORTISSEMENT DES BIENS RENOUVELABLES - BUDGET ANNEXE DE L’HOTEL 
D’ENTREPRISES  
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Jean-Yves PERROT, Premier Vice-Président en charge des Finances et Prospectives, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  
 

 De fixer les durées d’amortissement des biens renouvelables acquis sur le budget annexe de l’Hôtel 
d’entreprises, de la façon suivante : 

 
Compte Désignation Durée d’amortissement 

retenue 
2031 Frais d’études 5 ans 
2032 Frais de recherche et de développement 5 ans 
2051 Concessions et droits similaires 2 ans 
2132 Immeubles de rapport 50 ans 
2135 Installations générales, agencements, aménagements des 

constructions 
10 ans 

2158 Autres matériels, outillage technique 5 ans 
21568 Autre matériel et outillage d’incendie et de défense civile 5 ans 
2182 Matériel de transport : voiture 7 ans 
2183 Matériel de bureau, matériel informatique 5 ans 
2184 Mobilier 10 ans 
2188 Matériel classique 10 ans 
 

 DE FIXER de façon linéaire le calcul de l’amortissement, 
 

 D’AMORTIR en un an tout bien de valeur inférieure ou égale à 700 euros, 
 

 DE DETERMINER que, pour les adjonctions, la durée d’amortissement sera la même que la durée 
d’amortissement restante du bien principal, afin d’éviter des opérations d’ordre complexe en cas de 
cession, destruction ou vol du bien. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Ainsi délibéré en séance les jours, mois et an susdits et ont au registre signé les membres présents. 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
Saint Germain Boucles de Seine 

 
 
 
 
 
 
 

Pierre FOND 
La présente décision publiée le …………  
est exécutoire à la date du …………............ 
en application de l’article L.2131-1 du C.G.C.T. 
Le Pecq, le ……………………………….. 
Le Président, 

 



 
 

 
 
 

 

 
  

DELIBERATION 
N° 16-044 

 
RAPPORT DE PRESENTATION  
 
OBJET : MODALITES D’ATTRIBUTION DU NUMERO D’INVENTAIRE DES BIENS ACQUIS PAR LOT ET MODALITES 
DE SORTIE DE L’ACTIF 
 
Monsieur Jean-Yves PERROT, Premier Vice-Président en charge des Finances et Prospectives indique que 
chaque immobilisation dont la C.A.S.G.B.S. est propriétaire doit être consignée sous un numéro d’inventaire. La 
nomenclature comptable M 14 prévoit la possibilité d’attribuer un numéro d’inventaire unique par lot. 
 
Un lot peut être défini comme une catégorie homogène de biens : 

- dont le suivi individualisé ne présente pas d’intérêt, 
- ayant à la fois une même durée d’amortissement et une même imputation comptable, 
- acquis par le biais d’une commande unique. 

 
Le lot pourra comprendre des biens de valeur unitaire différente, il est donc également proposé que la sortie 
de ces biens de l’inventaire s’effectue selon la méthode dite du coût moyen pondéré (coût moyen des 
acquisitions de ce lot).  
Cela concerne essentiellement les bacs à ordure ménagère. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

 D’ADOPTER l’attribution d’un numéro d’inventaire unique pour les biens acquis par lot 
 

 DE SORTIR de l’actif  les biens acquis par lot pour la valeur nette comptable au coût moyen pondéré 
 



 
 

 
 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

du 10 mars 2016 
à l’Espace Chanorier 
de Croissy-sur-Seine 

 
DELIBERATION N° 16-044 
 

Objet : MODALITES D’ATTRIBUTION DU NUMERO D’INVENTAIRE DES BIENS ACQUIS PAR LOT ET MODALITES 
DE SORTIE DE L’ACTIF 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Vu la délibération du 10 mars 2016 relative aux durées d’amortissement des biens renouvelables et des 
charges à étaler, 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Jean-Yves PERROT, Premier Vice-Président en charge des Finances et Prospectives, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  
 

 D’ADOPTER l’attribution d’un numéro d’inventaire unique pour les biens acquis par lot, 
 DE SORTIR de l’actif les biens acquis par lot pour la valeur nette comptable au coût moyen pondéré 

 
 
Ainsi délibéré en séance les jours, mois et an susdits et ont au registre signé les membres présents. 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
Saint Germain Boucles de Seine 

 
 
 
 
 
 
 

Pierre FOND 
La présente décision publiée le …………  
est exécutoire à la date du …………............ 
en application de l’article L.2131-1 du C.G.C.T. 
Le Pecq, le ……………………………….. 
Le Président, 

 



 
 

 
 
 

 

 
  

DELIBERATION 
N° 16-045 

 
RAPPORT DE PRESENTATION  
 
OBJET : MODALITES DE SORTIE DE L’ACTIF DES BIENS DE FAIBLE VALEUR 
 
Monsieur Jean-Yves PERROT, Premier Vice-Président en charge des Finances et Prospectives indique que les 
biens de faible valeur, c'est-à-dire ceux dont la valeur unitaire d’acquisition est inférieure à 700 €, s’amortissent 
sur un exercice. La nomenclature M14 prévoit, par mesure de simplification, la possibilité de les sortir de l’actif 
dès qu’ils sont totalement amortis. Une fois sortis de l’actif, ces biens ne constituent plus des immobilisations. 
 
Il est proposé au Conseil communautaire : 

 DE SORTIR de l’actif les biens de faible valeur dès qu’ils sont totalement amortis 
 



 
 

 
 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

du 10 mars 2016 
à l’Espace Chanorier 
de Croissy-sur-Seine 

 
DELIBERATION N° 16-045 
 

Objet : MODALITES DE SORTIE DE L’ACTIF DES BIENS DE FAIBLE VALEUR 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 et notamment le Tome 2, titre 3, chapitre 3, article 2.2.2, 
 
Vu la délibération du 10 mars 2016 fixant à 700 € le seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de faible 
valeur s’amortissement sur un exercice, 
 
Considérant la possibilité de sortir de l’actif les biens de faible valeur dès qu’ils sont totalement amortis, 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Jean-Yves PERROT, Premier Vice-Président en charge des Finances et Prospectives, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  
 

 DE SORTIR de l’actif les biens de faible valeur dès qu’ils sont totalement amortis 
 
Ainsi délibéré en séance les jours, mois et an susdits et ont au registre signé les membres présents. 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
Saint Germain Boucles de Seine 

 
 
 
 
 
 
 

Pierre FOND 
La présente décision publiée le …………  
est exécutoire à la date du …………............ 
en application de l’article L.2131-1 du C.G.C.T. 
Le Pecq, le ……………………………….. 
Le Président, 

 



 
 

 
 
 

 

 
  

DELIBERATION 
N° 16-046 

 
RAPPORT DE PRESENTATION  
 
Objet : ACCEPTATION DE L’OFFRE D’INDEMNISATION DE LA SMABTP POUR LE SINISTRE DU 3 SEPTEMBRE 
2015  
 
Monsieur Emmanuel LAMY, Vice-Président en charge du Secrétariat général du Conseil, Ressources humaines 
et Administration générale, indique que le 3 septembre 2015, une fuite s’est produite au niveau des bacs 
tampons du bassin principal de la Piscine Intercommunale de Houilles située 40 rue du Président Kennedy à 
Houilles. 
 
Le 30 octobre 2015, une réunion d’expertise contradictoire sur site a été organisée par  
M. NIVAULT, expert mandaté par la SMABTP, assureur « Dommage Ouvrages » de la C.A.S.G.B.S. afin de 
déterminer le montant des dommages liés au sinistre. 
 
Le 30 novembre 2015, M. NIVAULT a rendu son rapport d’expertise duquel il ressort que le montant de ces 
dommages s’élève à la somme de 94 690, 28 € H.T, décomposée comme suit : 
 

- 21 134, 40 € H.T au titre des mesures conservatoires (suivant facture n°08.15.0004 de l’entreprise 
SNIDARO du 31/8/2014) ; 
 

- 73 555, 88 € H.T au titre des travaux de réparation (suivant devis n°DCS768 de l’entreprise 
RENOVETANCHEITE du 31/08/2014) ; 

 
Par courrier en date du 28 janvier 2015 réceptionné à la C.A.S.B.S. le 29 janvier 2016, la SMABTP a fait une 
proposition d’indemnisation d’un montant de 94 690.28 € H.T. correspondant au montant des dommages qui 
ont été évalués lors de la réunion d’expertise contradictoire en date du 30 octobre 2015 et repris dans le 
rapport d’expertise de M. NIVAULT. 
 
Au regard de ces éléments, il est proposé au Conseil communautaire : 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 

 D'ACCEPTER  l'indemnisation de 94 690.28 € H.T., proposée par la SMABTP, assureur « Dommages 
Ouvrages» de la CASGBS. 

  



 
 

 
 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

du 10 mars 2016 
à l’Espace Chanorier 
de Croissy-sur-Seine 

 
DELIBERATION N° 16-046 
 

Objet : ACCEPTATION DE L’OFFRE D’INDEMNISATION DE LA SMABTP POUR LE SINISTRE DU 3 SEPTEMBRE 
2015  
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 5211-2 et L. 2122-21-7 ; 
 
Considérant le sinistre survenu le 3 septembre 2015, à la Piscine Intercommunale de Houilles située 40 rue du 
Président Kennedy à Houilles (fuite au niveau des bacs tampons du bassin principal), 

Considérant le rapport d’expertise en date du 30 novembre 2015 de Monsieur NIVAULT, expert mandaté par la 
SMABTP, assureur « Dommage Ouvrages » de la C.A.S.G.B.S., 

Considérant la proposition d’indemnisation de la SMABTP en date du 28 janvier 2016 réceptionnée à la 
C.A.S.G.B.S. le 29 janvier 2016, 

Ouï l’exposé de Monsieur Emmanuel LAMY, Vice-Président en charge du Secrétariat général du Conseil, 
Ressources humaines et Administration générale, 
 
Apres en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  

 D'ACCEPTER  l'indemnisation de 94 690.28 € H.T., proposée par la SMABTP, assureur « Dommages 
Ouvrages» de la CASGBS. 

 
Ainsi délibéré en séance les jours, mois et an susdits et ont au registre signé les membres présents. 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
Saint Germain Boucles de Seine 

 
 
 
 
 
 
 

Pierre FOND 
La présente décision publiée le …………  
est exécutoire à la date du …………............ 
en application de l’article L.2131-1 du C.G.C.T. 
Le Pecq, le ……………………………….. 
Le Président, 

 



 
 

 
 
 

 

 
  

DELIBERATION 
N° 16-047 

 
RAPPORT DE PRESENTATION  
 
OBJET : AUTORISATION DE SIGNER LA  CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LIGNES D’EAU DE LA PISCINE 
DE HOUILLES AU PROFIT DE MONSIEUR HUGUES WALTER  
 
 
Monsieur Emmanuel LAMY, Vice-Président en charge du Secrétariat général du Conseil, Ressources humaines 
et Administration générale, indique que par délibérations concordantes du conseil communautaire du 12 
novembre 2009 et des 7 communes membres de la CABS, la construction d’une piscine à Houilles a été 
déclarée d’intérêt communautaire.  
 
Les coûts des mises à disposition des lignes d’eau de la piscine  sont évalués et calculées en référence aux tarifs 
en vigueur adoptés lors du Conseil Communautaire de  la CABS du 23 septembre 2015. 
 
Il est proposée de conclure une convention de mise à disposition de  lignes d’eau  à titre payant,  au profit de 
Monsieur  Hugues WALTER maitre-nageur sauveteur, moyennant une redevance individuelle annuelle de 50 
euros, pour l’année 2015-2016 
 
Il est donc proposé au Conseil communautaire : 
 
 DE SIGNER la convention d’utilisation de la piscine intercommunale avec Monsieur Hugues WALTER, 
maître-nageur-sauveteur pour une activité privée conformément à l'annexe jointe. 
 D’AUTORISER le Président de la C.A.S.G.B.S. à signer ladite convention ainsi que tous documents afférents 

à cette convention. 
 
 
 
 



 
 

 
 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

du 10 mars 2016 
à l’Espace Chanorier 
de Croissy-sur-Seine 

 
DELIBERATION N° 16-047 
 

Objet : AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LIGNES D’EAU DE LA PISCINE 
INTERCOMMUNALE DE HOUILLES AU PROFIT DE MONSIEUR HUGUES WALTER, MAITRE-NAGEUR SAUVETEUR 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le projet de convention, 
 
Considérant qu’il y a lieu de signer les conventions relatives à l’activité privée des maitres-nageurs sauveteurs 
dispensant des cours de natation, 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Emmanuel LAMY, Vice-Président en charge du Secrétariat général du Conseil, 
Ressources humaines et Administration générale,  
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  
 DE SIGNER la convention d’utilisation de la piscine intercommunale avec Monsieur Hugues WALTER, 
maître-nageur-sauveteur pour une activité privée conformément à la convention jointe. 
 D’AUTORISER le Président de la C.A.S.G.B.S. à signer ladite convention ainsi que tous documents 
afférents à cette convention 
 
Ainsi délibéré en séance les jours, mois et an susdits et ont au registre signé les membres présents. 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
Saint Germain Boucles de Seine 

 
 
 
 
 
 
 

Pierre FOND 
 

 
La présente décision publiée le …………  
est exécutoire à la date du …………............ 
en application de l’article L.2131-1 du C.G.C.T. 
Le Pecq, le ……………………………….. 
Le Président, 

 
 















 

 
 
 
 
 
 

DELIBERATIONS 
N° 16-048-049 

 
RAPPORT DE PRESENTATION  
 
OBJET : AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION TRANSITOIRE DES SERVICES DES 
COMMUNES DE CHAMBOURCY ET SAINT-GERMAIN-EN-LAYE AU PROFIT DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION SAINT GERMAIN BOUCLES DE SEINE EN VUE DE LA GESTION DES DECHETS MENAGERS 
ET ASSIMILES 
 
Monsieur Emmanuel LAMY, Vice-Président en charge du Secrétariat général du Conseil, Ressources humaines 
et Administration générale, rappelle que les statuts de la Communauté d’Agglomération Saint Germain Boucles 
de Seine, créée par arrêté préfectoral du 24 décembre 2015, prévoient que la Communauté d’Agglomération 
exerce depuis le 1er janvier 2016 la compétence collecte et traitement des ordures ménagères. 
 
La C.A.S.G.B.S ne disposant pas des moyens humains et matériels nécessaires pour assurer le suivi des contrats 
en cours sur l’ensemble des communes où s’exerce sa compétence gestion des déchets ménagers et assimilés, 
il apparaît nécessaire de conclure des conventions de mise à disposition des services communaux. 
 
En effet, conformément aux dispositions de l’article L.5211-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
les services d’une commune membre d’un Etablissement Public de Coopération Intercommunale peuvent être 
mis à disposition de cet E.P.C.I. pour l’exercice de ses compétences.  
 
Les conventions sont établies pour une durée d’un an renouvelable deux fois. Dans ce cas, les services mis à 
disposition sont placés sous l’autorité du Président de l’E.P.C.I. qui contrôle l’exécution des tâches.  
 

Ainsi, des conventions ont été établies afin de prévoir les modalités de mise à disposition des services des 
communes de Chambourcy et de Saint-Germain-en-Laye en vue de la gestion des ordures ménagères sur leur 
territoire (un vote interviendra prochainement pour les communes d’Aigremont, Le Mesnil-le-Roi, Le Pecq, 
Fourqueux, Mareil-Marly, L’Etang la Ville, Marly le Roi et Louveciennes). 

Cette convention précise les missions assurées par les services mis à disposition ainsi que les modalités de 
remboursement des dépenses engagées afin d’assurer la gestion des déchets ménagers et assimilés dans 
l’attente des conclusions de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées. 

Il est donc proposé au Conseil Communautaire : 

 D’APPROUVER les conventions de mise à disposition des services communaux de Chambourcy et 
Saint-Germain-en-Laye au profit de la Communauté d’Agglomération Saint-Germain Boucles de Seine 
en vue de la gestion du service d’enlèvement des ordures ménagères. 

 D’AUTORISER son Président à signer lesdites conventions. 



 

 
 
 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
du 10 mars 2016 

à l’Espace Chanorier 
de Croissy-sur-Seine 

 
DELIBERATION N° 16-048 

 
OBJET : AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION TRANSITOIRE DES SERVICES DE 
LA COMMUNE DE CHAMBOURCY AU PROFIT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SAINT GERMAIN 
BOUCLES DE SEINE EN VUE DE LA GESTION DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 
 
Le Conseil Communautaire, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 5211-4-1, 

Vu le projet de convention de mise à disposition des services de la commune de Chambourcy au profit de la 
Communauté d’Agglomération Saint Germain Boucles de Seine, 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Emmanuel LAMY, Vice-Président en charge du Secrétariat général du Conseil, 
Ressources humaines et Administration générale,  

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 
 

 D’APPROUVER les conventions de mise à disposition des services communaux de Chambourcy au 
profit de la Communauté d’Agglomération Saint-Germain Boucles de Seine en vue de la gestion du 
service d’enlèvement des ordures ménagères. 

 D’AUTORISER son Président à signer ladite convention. 
 
 
Ainsi délibéré en séance les jours, mois et an susdits et ont au registre signé les membres présents. 
Pour extrait conforme, 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
Saint Germain Boucles de Seine 

 
 
 
 
 
 
 

Pierre FOND 
 
La présente décision publiée le …………  
est exécutoire à la date du …………............ 
en application de l’article L.2131-1 du C.G.C.T. 
Le Pecq, le ……………………………….. 
Le Président, 

 



   
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA 
MAIRIE DE CHAMBOURCY A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION SAINT GERMAIN BOUCLES DE SEINE EN VUE 
DE LA GESTION DU SERVICE D’ENLEVEMENT DES ORDURES 

MENAGERES 
EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L.5211-4-1 

DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
Entre :  
 
La Commune de Chambourcy représentée par son Maire, Monsieur Pierre MORANGE, dûment 
habilité par une délibération du Conseil Municipal en date du 15 février 2016 et désignée ci-après « la 
commune », 

d’une part 
 
Et 
 
La Communauté d’agglomération Saint Germain Boucles de Seine dont le siège est situé 13 quai 
Maurice Berteaux, 78230 Le Pecq, représentée par son Président, Monsieur Pierre FOND, dûment 
habilité par une délibération du Conseil Communautaire en date du 10 mars 2016 et désignée ci-après 
« la C.A.S.G.B.S. », 

d’autre part 
 
Il est décidé ce qui suit :  
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
Les statuts de la Communauté d’agglomération Saint Germain Boucles de Seine, créée par 
arrêté préfectoral n° 2015358-0006 de Monsieur le Préfet des Yvelines en date du 24 décembre 
2015 prévoient que la Communauté d’agglomération exerce depuis le 1er janvier 2016 la 
compétence collecte et traitement des ordures ménagères. 
 
Dans un souci de bonne organisation des services, la présente convention a pour objet de 
prévoir les modalités de mise à disposition des services de la commune de Chambourcy en 
vue de la gestion du service des ordures ménagères sur son territoire. 
Elle précise les missions assurées par la commune ainsi que les modalités de remboursement 
des dépenses engagées par la commune et relatives à la gestion du service des ordures 
ménagères. 
 
Ces dépenses feront l’objet d’une définition plus précise après évaluation du transfert de 
charge par la CLECT. 
 



 
 
Article 2 : date d’effet et durée de la présente convention. 
 
La présente convention prendra effet au 1er janvier 2016 ; elle est conclue pour une période de 
1 an, renouvelable par tacite reconduction pour une durée maximum globale de trois ans. 
 
Article 3 : Missions des services mis à la disposition par la commune. 
 
Les services techniques assurent la gestion quotidienne des ordures ménagères collectées sur 
le territoire de la commune de Chambourcy et notamment :  

− La gestion administrative, technique, juridique et budgétaire des prestations d’enlèvement 
des ordures ménagères et de pré-collecte le cas échéant assurées soit dans le cadre de marchés 
publics soit par les ressources propres de la commune, 

− Le contrôle des factures, 
− Les relations avec les entreprises et le contrôle des prestations effectuées par celle-ci, 
− La fourniture des éléments nécessaires à la préparation du budget et au calcul de la taxe 

d’enlèvement des ordures ménagères, 
− Toute tâche nécessaire à la gestion de la redevance spéciale, 
− Préparation des rapports de présentation et des délibérations prises par la C.A.S.G.B.S. et 

concernant les prestations objet de la présente convention, 
− La rédaction du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des 

déchets ménagers et assimilés, 
− Préparation en liaison avec le service communication de la commune des éléments de 

communication servant à la Communauté d’agglomération, 
− Ainsi que toute autre mission nécessaire à la gestion inhérente des déchets ménagers et 

assimilés du territoire communal. 
 
Le service marchés publics est chargé de préparer toutes les pièces nécessaires et l’évolution 
éventuelle de l’ensemble des marchés relatifs à la gestion des déchets ménagers et assimilés 
et ce dans le respect des dispositions contenues dans le guide des procédures de marchés 
publics de la C.A.S.G.B.S. Toute commune ne disposant pas des ressources internes lui 
permettant d’assurer la rédaction des pièces administratives pourra solliciter le service 
marchés publics de la C.A.S.G.B.S. 
 
La direction des ressources humaines assure la gestion des carrières du personnel du ou des 
services intervenant à la présente convention et appartenant aux services mis à la disposition 
de la C.A.S.G.B.S. en particulier :  

− La gestion des carrières et des rémunérations, 
− Le recrutement, 
− La formation, 
− La communication interne, 
− L’hygiène et la sécurité au travail. 

 
 
 
 



Article 4 : Décomposition des dépenses. 
 
Les dépenses engagées par la commune et relatives à la gestion du service des ordures 
ménagères feront l’objet d’une définition plus précise après évaluation du transfert de charge 
par la CLECT. 
 
Le remboursement du coût des services mis à la disposition de la C.A.S.G.B.S. sera effectué 
par la C.A.S.G.B.S. 
 
Le coût de ces services sera majoré de 3 % afin de couvrir les frais d’administration générale. 
 
Article 5 : Modalités de remboursement. 
 
Les frais afférents à la mise à disposition seront remboursés par la C.A.S.G.B.S. à la commune 
tous les trimestres sur la base d’un état liquidatif. 
 
Le coût des services mis à disposition sera réévalué chaque année de l’évolution de la valeur 
du point d’indice de la fonction publique augmenté de 2 % afin de tenir compte du G.V.T. 
 
Article 6 : Autorité du Président de la C.A.S.G.B.S. sur les services mis à disposition par la 
commune. 
 
Les services mis à disposition sont placés sous l’autorité du Président de la C.A.S.G.B.S. qui 
s’adresse directement au Directeur Général des Services de la C.A.S.G.B.S. Celui-ci prendra 
attache auprès du D.G.S. de la commune pour toutes instructions nécessaires à 
l’accomplissement des missions prévues par la présente convention. 
 
En cas de difficultés, le Président en réfère au Maire de la commune qui reste seul détenteur 
du pouvoir d’organiser les services de la commune et de sanctionner les agents. 
 
En cas de conflits d’intérêt entre la commune et la C.A.S.G.B.S., leurs exécutifs s’efforceront 
de trouver une solution de règlement amiable. 
 
Article 7 : Modification de la convention. 
 
En cas de modification substantielle des prestations objet de la présente convention, les 
parties conviennent de se rapprocher afin de signer un avenant à la présente convention. 
 
Article 8 : Règlement des litiges. 
 
En cas de difficultés dans la mise en œuvre de la présente convention les parties s’engagent à 
se rapprocher afin d’y trouver une issue amiable. En cas d’impossibilité, tout litige sera 
soumis à l’appréciation du Tribunal administratif de Versailles. 
 
 
 
 



Fait en deux exemplaires originaux, 
 

Fait à Chambourcy, 
Le ………………… 

 
Pour la commune de Chambourcy, 

 
Le Maire, 

 
 
 

Pierre MORANGE 

Fait au Pecq, 
Le ………………… 

 
Pour la Communauté d’agglomération Saint 

Germain Boucles de Seine 
Le Président, 

 
 
 

Pierre FOND 
 

ANNEXE  
 
 

 
Mission OM : personnel :  

Services techniques 
Responsable des Services Techniques : Mélanie 
GUEGAN 
  

0.05ETP 
 
 
0.1 ETP 
 
 
0.01 ETP 
 

Assistante Services Techniques : Henriette LURON 
 
 
Ressources humaines et service juridique  

 
 
 
 



 

 
 
 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
du 10 mars 2016 

à l’Espace Chanorier 
de Croissy-sur-Seine 

 
DELIBERATION N° 16-049 
 
OBJET : AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION TRANSITOIRE DES SERVICES DE 
LA COMMUNE DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE AU PROFIT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SAINT 
GERMAIN BOUCLES DE SEINE EN VUE DE LA GESTION DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 
 
Le Conseil Communautaire, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 5211-4-1, 

Vu le projet de convention de mise à disposition des services de la commune de Saint-Germain-en-Laye au 
profit de la Communauté d’Agglomération Saint Germain Boucles de Seine, 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Emmanuel LAMY, Vice-Président en charge du Secrétariat général du Conseil, 
Ressources humaines et Administration générale,  

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 
 

 D’APPROUVER les conventions de mise à disposition des services communaux de Saint-Germain-en-
Laye au profit de la Communauté d’Agglomération Saint-Germain Boucles de Seine en vue de la 
gestion du service d’enlèvement des ordures ménagères. 

 D’AUTORISER son Président à signer ladite convention. 
 
 
Ainsi délibéré en séance les jours, mois et an susdits et ont au registre signé les membres présents. 
Pour extrait conforme, 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
Saint Germain Boucles de Seine 

 
 
 
 
 
 
 

Pierre FOND 
 
La présente décision publiée le …………  
est exécutoire à la date du …………............ 
en application de l’article L.2131-1 du C.G.C.T. 
Le Pecq, le ……………………………….. 
Le Président, 

 



 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION TRANSITOIRE DE LA 

GESTION DU SERVICE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 
EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L.5211-4-1 

DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ENTRE LA 
COMMUNE DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE ET LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION SAINT GERMAIN BOUCLES DE SEINE 
 
Entre :  
 
La Commune de Saint-Germain-en-Laye représentée par son Maire, Monsieur Emmanuel LAMY, 
dûment habilité par une délibération du Conseil Municipal en date du         et désignée ci-après « la 
commune », 

d’une part 
 
Et 
 
La Communauté d’agglomération Saint Germain Boucles de Seine dont le siège est situé 13 quai 
Maurice Berteaux, 78230 Le Pecq, représentée par son Président, Monsieur Pierre FOND, dûment 
habilité par une délibération du Conseil Communautaire en date du 10 mars 2016 et désignée ci-après 
« la C.A.S.G.B.S. », 

d’autre part 
 
Il est décidé ce qui suit :  
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
Les statuts de la Communauté d’agglomération Saint Germain Boucles de Seine, créée par 
arrêté préfectoral n° 2015 358 - 0006 de Monsieur le Préfet des Yvelines en date du 24 
décembre 2015 prévoient que la Communauté d’agglomération exerce depuis le 1er janvier 
2016 la compétence collecte et traitement des ordures ménagères. 
 
Dans un souci de bonne organisation des services, la présente convention a pour objet de 
prévoir les modalités de mise à disposition des services de la commune de Saint-Germain-
en-Laye en vue de la gestion du service des ordures ménagères sur son territoire. 
 
Elle précise les premières modalités d’organisation assurées par la commune ainsi que les 
modalités de remboursement des dépenses engagées par la commune et relatives à la gestion 
du service des ordures ménagères. 
 
Ces dépenses ainsi que les modalités de remboursement annexes feront l’objet d’une 
définition plus précise après évaluation du transfert de charge par la CLECT. 
 
 



Article 2 : date d’effet et durée de la présente convention. 
 
La présente convention prendra effet au 1er janvier 2016 ; elle est conclue pour une période de 
1 an, renouvelable par reconduction expresse et pour une durée maximum globale de trois 
ans. 
 
Article 3 : Missions des services mis à la disposition par la commune. 
 
Le service de collecte et de traitement des ordures ménagères assurent la gestion quotidienne 
des ordures ménagères collectées sur le territoire de la commune de Saint-Germain-en-Laye 
et notamment :  

− La gestion administrative, technique, juridique et budgétaire des prestations d’enlèvement 
des ordures ménagères et de pré-collecte le cas échéant assurées soit dans le cadre de marchés 
publics soit par les ressources propres de la commune, 

− Le contrôle des factures, 
− Les relations avec les entreprises et le contrôle des prestations effectuées par celle-ci, 
− La fourniture des éléments nécessaires à la préparation du budget et au calcul de la taxe 

d’enlèvement des ordures ménagères, 
− Toute tâche nécessaire à la gestion de la redevance spéciale, 
− Préparation des rapports de présentation et des délibérations prises par la C.A.S.G.B.S. et 

concernant les prestations objet de la présente convention, 
− La rédaction du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des 

déchets ménagers et assimilés, 
− Préparation en liaison avec le service communication de la commune des éléments de 

communication servant à la Communauté d’agglomération, 
− Ainsi que toute autre mission nécessaire à la gestion inhérente des déchets ménagers et 

assimilés du territoire communal. 
 
Le service marchés publics est chargé de préparer toutes les pièces nécessaires et l’évolution 
éventuelle de l’ensemble des marchés relatifs à la gestion des déchets ménagers et assimilés 
et ce dans le respect des dispositions contenues dans le guide des procédures de marchés 
publics de la C.A.S.G.B.S. Toute commune ne disposant pas des ressources internes lui 
permettant d’assurer la rédaction des pièces administratives pourra solliciter le service 
marchés publics de la C.A.S.G.B.S. 
 
La direction des ressources humaines assure la gestion des carrières du personnel du ou des 
services intervenant à la présente convention et appartenant aux services mis à la disposition 
de la C.A.S.G.B.S. en particulier :  

− La gestion des carrières et des rémunérations, 
− Le recrutement, 
− La formation, 
− La communication interne, 
− L’hygiène et la sécurité au travail. 

 
 
 
 



Article 4 : Décomposition des dépenses. 
 
Le coût prévisionnel des services mis à la disposition de la C.A.S.G.B.S. est annexé à la 
présente convention. 
 
Le remboursement de celui-ci sera effectué par la C.A.S.G.B.S. 
 
Le coût de ces services sera majoré de 3 % afin de couvrir les frais d’administration générale.  
 
Le solde global fera l’objet d’une réévaluation en fin d’année pour tenir compte des frais 
réels et du périmètre du transfert de charge établi dans le rapport de la CLECT et approuvé 
par le conseil communautaire. 
 
Article 5 : Modalités de remboursement. 
 
Les frais afférents à la mise à disposition seront remboursés par la C.A.S.G.B.S. à la commune 
tous les trimestres sur la base d’un état liquidatif. 
 
Le coût des services mis à disposition sera réévalué chaque année de l’évolution de la valeur 
du point d’indice de la fonction publique augmenté de 2 % afin de tenir compte du G.V.T. 
 
Article 6 : Autorité du Président de la C.A.S.G.B.S. sur les services mis à disposition par la 
commune. 
 
Les services mis à disposition sont placés sous l’autorité du Président de la C.A.S.G.B.S. qui 
s’adresse directement au Directeur Général des Services de la C.A.S.G.B.S. Celui-ci prendra 
attache auprès du D.G.S. de la commune pour toutes instructions nécessaires à 
l’accomplissement des missions prévues par la présente convention. 
 
En cas de difficultés, le Président en réfère au Maire de la commune qui reste seul détenteur 
du pouvoir d’organiser les services de la commune et de sanctionner les agents. 
 
En cas de conflits d’intérêt entre la commune et la C.A.S.G.B.S., leurs exécutifs s’efforceront 
de trouver une solution de règlement amiable. 
 
Article 7 : Modification de la convention. 
 
En cas de modification substantielle des prestations objet de la présente convention, les 
parties conviennent de se rapprocher afin de signer un avenant à la présente convention. 
 
Article 8 : Règlement des litiges. 
 
En cas de difficultés dans la mise en œuvre de la présente convention les parties s’engagent à 
se rapprocher afin d’y trouver une issue amiable. En cas d’impossibilité, tout litige sera 
soumis à l’appréciation du Tribunal administratif de Versailles. 
 
 



Fait en deux exemplaires originaux, 
 
 

Fait à Saint-Germain-en-Laye, 
Le ………………… 

 
Pour la commune de Saint-Germain-en-Laye, 

 
Le Maire, 

 
 
 

Emmanuel LAMY 

Fait au Pecq, 
Le ………………… 

 
Pour la Communauté d’agglomération Saint 

Germain Boucles de Seine 
Le Président, 

 
 
 

Pierre FOND 
 
      

  



 

 
 
 
 
 

DELIBERATION 
N° 16-050 

 
RAPPORT DE PRESENTATION  
 
OBJET : AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA COMMUNE 
DE SARTROUVILLE AU PROFIT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SAINT GERMAIN BOUCLES DE SEINE 
EN VUE DE LA GESTION DU SERVICE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES ET DES ENCOMBRANTS 
 
Monsieur Emmanuel LAMY, Vice-Président en charge du Secrétariat général du Conseil, Ressources humaines 
et Administration générale, rappelle que les statuts de la Communauté d’Agglomération Saint Germain Boucles 
de Seine, créée par arrêté préfectoral du 24 décembre 2015, prévoient que la Communauté d’Agglomération 
exerce depuis le 1er janvier 2016 la compétence collecte et traitement des ordures ménagères. 
 

La C.A.S.G.B.S ne disposant pas des moyens humains et matériels nécessaires pour assurer le suivi de la régie 
de Sartrouville, une convention de mise à disposition des services communaux avait été conclue avec la 
commune de Sartrouville. 
 
En effet, conformément aux dispositions de l’article L.5211-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
les services d’une commune membre d’un Etablissement Public de Coopération Intercommunale peuvent être 
mis à disposition de cet E.P.C.I. pour l’exercice de ses compétences. Dans ce cas, les services mis à disposition 
sont placés sous l’autorité du Président de l’E.P.C.I. qui contrôle l’exécution des tâches.  

Une convention ainsi conclue et entrée en vigueur le 1er janvier 2012 pour une durée maximale de quatre ans 
est arrivée à échéance le 31 décembre 2015.  

Il apparait nécessaire, dans un souci de bonne organisation du service public et des services, de conclure à 
nouveau une convention pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction sans que la durée totale 
de cette convention ne puisse excéder quatre ans. 
 
Pour l’année 2016, le coût de la mise à disposition des services de la commune de Sartrouville est évalué à 
1 422 146 euros comprenant les frais des services techniques et administratifs ainsi que les frais de gestion. 

Il est donc proposé au Conseil Communautaire : 

 D’APPROUVER la convention de mise à disposition des services de la commune de Sartrouville au 
profit de la C.A.S.G.B.S. en vue de la gestion du service d’enlèvement des ordures ménagères et des 
encombrants. 

 D’AUTORISER son Président à signer ladite convention. 
 



 
 
 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
du 10 mars 2016 

à l’Espace Chanorier 
de Croissy-sur-Seine 

 
DELIBERATION N° 16-050 
 
OBJET : AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA COMMUNE 
DE SARTROUVILLE AU PROFIT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SAINT GERMAIN BOUCLES DE SEINE 
EN VUE DE LA GESTION DU SERVICE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES ET DES ENCOMBRANTS 
 
Le Conseil Communautaire, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 5211-4-1, 

Vu le projet de convention de mise à disposition des services de la commune de Sartrouville au profit de la 
Communauté d’Agglomération Saint Germain Boucles de Seine, 

Ouï l’exposé de Monsieur Emmanuel LAMY, Vice-Président en charge du Secrétariat général du Conseil, 
Ressources humaines et Administration générale,  

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 
 

 D’APPROUVER la convention de mise à disposition des services de la commune de Sartrouville au 
profit de la C.A.S.G.B.S. en vue de la gestion du service d’enlèvement des ordures ménagères et des 
encombrants. 

 D’AUTORISER son Président à signer ladite convention. 
 
 
Ainsi délibéré en séance les jours, mois et an susdits et ont au registre signé les membres présents. 
Pour extrait conforme, 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
Saint Germain Boucles de Seine 

 
 
 
 
 
 
 

Pierre FOND 
 
La présente décision publiée le …………  
est exécutoire à la date du …………............ 
en application de l’article L.2131-1 du C.G.C.T. 
Le Pecq, le ……………………………….. 
Le Président, 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA 
MAIRIE DE SARTROUVILLE A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION SAINT GERMAIN BOUCLES DE SEINE EN VUE 
DE LA GESTION DU SERVICE D’ENLEVEMENT DES ORDURES 

MENAGERES ET DES ENCOMBRANTS 
EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L. 5211-4-1 

DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
Entre :  
 
La Commune de Sartrouville représentée par son Maire, Monsieur Pierre FOND, dûment habilité par une 
délibération du Conseil Municipal en date du 7 avril 2016 et désignée ci-après « la commune », 

d’une part 
 
Et 
 
La Communauté d’agglomération Saint Germain Boucles de Seine dont le siège est situé 13 quai Maurice 
Berteaux, 78230 Le Pecq, représentée par son Président, Monsieur Pierre FOND, dûment habilité par une 
délibération du Conseil Communautaire en date du 10 mars 2016 et désignée ci-après « la C.A.S.G.B.S. », 

d’autre part 
 
Il est décidé ce qui suit :  
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
Les statuts de la Communauté d’agglomération Saint Germain Boucles de Seine, créée par arrêté 
préfectoral n° 2015 358 - 0006 de Monsieur le Préfet des Yvelines en date du 24 décembre 2015 prévoient 
que la Communauté d’agglomération exerce depuis le 1er janvier 2016 la compétence collecte et 
traitement des ordures ménagères. 
 
L’harmonisation et l’optimisation de la gestion des ordures ménagères et des encombrants ainsi que le 
transfert du personnel communal concerné à la C.A.S.G.B.S. n’ayant pas été réalisés à ce jour, il convient 
donc d’individualiser le suivi de ces contrats au niveau de chaque commune. 
 
Dans un souci de bonne organisation des services, la présente convention a pour objet de prévoir les 
modalités de mise à disposition des services de la commune de Sartrouville en vue de la gestion du 
service des ordures ménagères et des encombrants sur le territoire de Sartrouville. 
 
Elle précise les missions assurées par la commune ainsi que les modalités de remboursement des 
dépenses engagées par la commune et relatives à la gestion du service des ordures ménagères et des 
encombrants. 
 
Article 2 : date d’effet et durée de la présente convention. 
 
La présente convention prendra effet au 1er janvier 2016 ; elle est conclue pour une période de 1 an, 
renouvelable par tacite reconduction pour une durée maximum globale de quatre ans. 
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Article 3 : Missions des services mis à la disposition par la commune. 
 
Le service propreté assure la gestion quotidienne des ordures ménagères et des encombrants collectés 
sur le territoire de la commune de Sartrouville et notamment :  

− La collecte en régie des ordures ménagère et des encombrants, 
− La fourniture des éléments nécessaires à la préparation du budget et au calcul de la taxe d’enlèvement des 

ordures ménagères, 
− Préparation en liaison avec le service communication de la commune des éléments de communication 

servant à la Communauté d’Agglomération, 
− Transmission des éléments d’information techniques aux services de la C.A.S.G.B.S, 
− Achat et maintenance des équipements. 

 
Le service juridique et le service marchés publics sont chargés de préparer toutes les pièces nécessaires 
d’éventuels marchés publics et litiges en lien avec l’activité. 
 
Le service gestion des ressources humaines assure la gestion des carrières du personnel du ou des 
services intervenant à la présente convention et appartenant aux services mis à la disposition de la 
C.A.S.G.B.S. en particulier :  

− La gestion des carrières et des rémunérations, 
− Le recrutement, 
− La formation, 
− La communication interne, 
− L’hygiène et la sécurité au travail. 

 
Article 4 : Décomposition des dépenses. 
 
Le coût des services mis à la disposition de la C.A.S.G.B.S. est annexé à la présente convention. 
Le remboursement de celui-ci sera effectué par la C.A.S.G.B.S. 
Le coût de ces services sera majoré de 3 % afin de couvrir les frais d’administration générale. 
 
Article 5 : Modalités de remboursement. 
 
Les frais afférents à la mise à disposition seront remboursés par la C.A.S.G.B.S. à la commune tous les 
trimestres sur la base d’un état liquidatif. 
Pour l’année 2016, le coût de la mise à disposition des services par la commune s’élève à 1 422 146 euros. 
Le coût des services mis à disposition sera réévalué chaque année de l’évolution de la valeur du point 
d’indice de la fonction publique augmenté de 2 % afin de tenir compte du G.V.T.  
 
Article 6 : Autorité du Président de la C.A.S.G.B.S. sur les services mis à disposition par la commune. 
 
Les services mis à disposition sont placés sous l’autorité du Président de la C.A.S.G.B.S. qui s’adresse 
directement au Directeur Général des Services de la C.A.S.G.B.S. Celui-ci prendra attache auprès du 
D.G.S. de la commune pour toutes instructions nécessaires à l’accomplissement des missions prévues 
par la présente convention. 
 
En cas de difficultés, le Président en réfère au Maire de la commune qui reste seul détenteur du pouvoir 
d’organiser les services de la commune et de sanctionner les agents. 
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En cas de conflits d’intérêt entre la commune et la C.A.S.G.B.S., leurs exécutifs s’efforceront de trouver 
une solution de règlement amiable. 
 
Article 7 : Modification de la convention. 
 
En cas de modification substantielle des prestations objet de la présente convention, les parties 
conviennent de se rapprocher afin de signer un avenant à la présente convention. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, 
 
 

Fait à Sartrouville, 
Le ………………… 

 
Pour la commune de Sartrouville, 

 
Le Maire, 

 
 
 

Pierre FOND 

Fait au Pecq, 
Le ………………… 

 
Pour la Communauté d’Agglomération 

Saint Germain Boucles de Seine 
Le Président, 

 
 
 

Pierre FOND  
 
      
 



ANNEXE  
 
 

 
Masse salariale prévisionnelle :  

Services techniques 
Directeur de l’environnement : 0.2 ETP 
  

 
275 000 euros 

Responsable service déchet : 0.6 ETP 
 
Techniciens déchets : 1.8 ETP 
 
Gardien de déchetterie : 0.8 ETP 
 
Administratifs (comptabilité 
secrétariat) : 1.1 ETP 
 
Marchés forains : 2.10 ETP 
Total : 6.60 ETP 

Service marchés publics* 
Directeur de la commande publique :  
Gestionnaire marché :  Cette part sera évaluée au réel 

en fin d’année selon les besoins. 
  

Total : ETP 

Service ressources humaines* 
Gestionnaire carrière/paie :  Cette part sera évaluée au réel 

en fin d’année selon les besoins. 
 

 
Total : ETP  
Total (A) 275 000 euros 

Majoration de 3% pour couverture des frais d'administration générale 
Montant majoration (B) 8250  euros 
Total général Saint-Germain-en-Laye 
(A + B) 

283 765 euros 

 
*  

 
 



 
 

 
 
 

 

 
  

DELIBERATION 
N° 16-051 

 
RAPPORT DE PRESENTATION  
 
OBJET : DESIGNATION AU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE INTERCOMMUNAL INTERHOSPITALIER 
POISSY/SAINT GERMAIN EN LAYE 

 
 
Monsieur Emmanuel LAMY, Vice-Président en charge du Secrétariat général du Conseil, Ressources humaines 
et Administration générale, indique la Communauté de communes Saint-Germain, Seine et forêts a désigné par 
délibération du 8 juillet 2014 les représentants au conseil de surveillance du Centre Inter hospitalier de 
Poissy/Saint-Germain-en-Laye. 
 
Le Centre Inter hospitalier de Poissy/Saint-Germain-en-Laye est de caractère intercommunal. Son conseil de 
surveillance est composé au titre des représentants des collectivités territoriales : 
 

- Du maire de la commune siège de l'établissement principal (Saint-Germain-en-Laye), ou le 
représentant qu'il désigne ; 

- D’un représentant de la principale commune d'origine des patients en nombre d'entrées en 
hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du siège de l'établissement 
principal (Poissy); 

- De deux représentants des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
auxquels appartiennent respectivement ces deux communes, 

- Du  président du conseil général du département siège de l'établissement principal, ou le représentant 
qu'il désigne. 

 
En vertu de ces dispositions, il appartient à compter du 1

er
 janvier 2016, à la Communauté d’Agglomération  

Saint Germain Boucle de Seine de désigner un représentant en lieu et place de la Communauté de communes 
Saint-Germain, Seine et forêts. 
 
Il en est de même pour à laquelle appartient la ville de Poissy qui est la principale commune d’origine des 
patients en nombre d’entrées et d’hospitalisation. 
 
Il est donc proposé aux membres du Conseil communautaire de désigner un membre au sein de ce conseil de 
surveillance. 
 



 
 

 
 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

du 10 mars 2016 
à l’Espace Chanorier 
de Croissy-sur-Seine 

 
DELIBERATION N° 16-51 
 

Objet : DESIGNATION AU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE INTERCOMMUNAL INTERHOSPITALIER 
POISSY/SAINTGERMAIN EN LAYE  
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-1 renvoyant aux dispositions 
applicables aux communes pour le fonctionnement des EPCI à fiscalité propre et plus particulièrement en la 
matière les articles L. 2121-21 et L. 2121-33, 
 
Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-6,  R6143-3 et R6143-12 
 
Vu le courrier de l’ARS en date du 15 mai 2014 sollicitant la désignation d’un membre de la Communauté de 
communes Saint-Germain, Seine et Forêts au sein du conseil de surveillance du Centre Inter hospitalier de 
Poissy/Saint-Germain-en-Laye, 
 
Considérant que cette désignation a été transférée au 1er janvier 2016 à la Communauté d’Agglomération 
Saint Germain Boucles de Seine, 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Emmanuel LAMY, Vice-Président en charge du Secrétariat général du Conseil, 
Ressources humaines et Administration générale,  
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  
 

 DE DESIGNER  M…………………………… membre de la Communauté d’Agglomération Saint Germain 
Boucles de Seine au sein du conseil de surveillance du Centre Inter hospitalier de Poissy/Saint-
Germain-en-Laye 

 
Ainsi délibéré en séance les jours, mois et an susdits et ont au registre signé les membres présents. 
Pour extrait conforme, 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
Saint Germain Boucles de Seine 

 
 
 
 
 
 
 

Pierre FOND 
 
La présente décision publiée le …………  
est exécutoire à la date du …………............ 
en application de l’article L.2131-1 du C.G.C.T. 
Le Pecq, le ……………………………….. 
Le Président, 



 
 

 
 
 

 

 
  

DELIBERATION 
N° 16-052 

 
RAPPORT DE PRESENTATION  
 
OBJET : DEMANDE DE SUBVENTIONS POLITIQUE DE LA VILLE POUR L’ANNEE 2016 
 
Monsieur Dominique LESPARRE, Vice-Président en charge de la Politique de la ville indique que le terme 
« politique de la ville » désigne la politique mise en place par les pouvoirs publics afin de revaloriser les zones 
urbaines en difficulté et de réduire les inégalités entre les territoires par une intervention de développement 
social complétée par une intervention de renouvellement urbain.   
 
A l’échelle nationale, 1 300 quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) ont été désignés sur un critère 
unique : la concentration de la pauvreté calculée à partir du revenu des habitants.  
 
Cinq de ces quartiers sont situés sur le territoire de la CASGBS : deux à Sartrouville, deux à Bezons et un à 
Carrières-sur-Seine.  
 
Sur ces trois quartiers, le QPV Plateau (8 450 habitants) est en renouvellement urbain. 
 
La coordination du projet en faveur des territoires prioritaires est assurée par la direction Politique de la ville 
de la C.A.S.G.B.S. 
 
L’équipe est composée de 3.6 ETP et articule ses missions sur le volet social et le volet urbain du projet. 
 
Les charges afférentes à la coordination et à l’animation du volet social sont co-financées par l’Etat via le 
Commissariat général à l'égalité des territoires (CGET). 
 
Aussi, il est proposé au Conseil Communautaire : 
 DE SOLLICITER  auprès de l’Etat via le CGET les subventions pour le financement des actions « Equipe 
de Maîtrise d'Œuvre Urbaine et Sociale - MOUS » et « Animation économique » portées par le service Politique 
de la ville de la C.A.S.G.B.S  pour l’année 2016. 
 D’AUTORISER le Président à signer les pièces afférentes aux demandes des subventions. 
 
 



 
 

 
 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

du 10 mars 2016 
à l’Espace Chanorier 
de Croissy-sur-Seine 

 
DELIBERATION N° 16-052 
 

Objet : DEMANDE DE SUBVENTIONS POLITIQUE DE LA VILLE POUR L’ANNEE 2016 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, 
 
Vu le transfert de la compétence Politique de la ville à la Communauté d’Agglomération à compter du 1er 
janvier 2015,  
 
Vu le budget, 
 
Considérant que dans le cadre de l’appel à projets annuel de la politique de la ville, les actions développées par 
le service politique de la ville de la S.G.B.S peuvent bénéficier d’un financement de l’Etat. 
 
Considérant que, compte-tenu du transfert de la compétence politique de la ville au profit de la C.A.S.G.B.S., 
cette dernière est désormais compétente pour solliciter ces subventions à l’Etat.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur LESPARRE Vice-Président en charge de la politique de la ville de la C.A.S.G.B.S. 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  
 DE SOLLICITER  auprès de l’Etat via le CGET les subventions pour le financement des actions « Equipe 
de Maîtrise d'Œuvre Urbaine et Sociale - MOUS » et « Animation économique » portées par le service Politique 
de la ville de la C.A.S.G.B.S  pour l’année 2016. 
 D’AUTORISER le Président à signer les pièces afférentes aux demandes des subventions. 
 
Ainsi délibéré en séance les jours, mois et an susdits et ont au registre signé les membres présents. 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
Saint Germain Boucles de Seine 

 
 
 
 
 
 
 

Pierre FOND 
La présente décision publiée le …………  
est exécutoire à la date du …………............ 
en application de l’article L.2131-1 du C.G.C.T. 
Le Pecq, le ……………………………….. 

 
 



 
 

 
 
 

 

 
  

DELIBERATION 
N° 16-053 

 
RAPPORT DE PRESENTATION  
 
OBJET : FIXATION DES TARIFS DE LA REDEVANCE SPECIALE ET DES COMPOSTEURS POUR LA COMMUNE DE 
SAINT GERMAIN EN LAYE  
 
Monsieur Bernard GROUCHKO, Vice-Président Premier en charge du Développement Durable, de 
l’Environnement,  de la Collecte et  du traitement des ordures ménagères indique que la loi du 15 juillet 1975 
complétée par la loi du 13 juillet 1992 a institué le principe d’une redevance spéciale en complément de la Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères (T.E.O.M.) pour les déchets professionnels assimilables aux déchets 
ménagers (Déchets Banals Industriels et Commerciaux DBIC). 
 
A Saint-Germain-en-Laye, la redevance a été créée le 6 novembre 1986 et est en gestion directe par la ville 
depuis le 1er janvier 2000. 
 
Elle fait l’objet d’un contrat entre la ville et l’usager. Toutefois, ceux qui le souhaitent, peuvent faire appel à un 
collecteur privé. 
 
La législation prévoit que chaque collectivité définisse elle-même les modalités d’application de la redevance.  
 
Pour tenir compte de la T.E.O.M., la ville de Saint-Germain-en-Laye prend à sa charge les 240 premiers litres à 
chaque collecte. La facturation intervient à partir du 241ème litre.  
 
280 contrats sont actuellement en cours et constituent une recette globale de 1 107 000 € (recette 2015). 
 
Trois tarifs ont été institués tenant compte : 

- du secteur d’appartenance, 
- de la mise à disposition de bac(s), 
- de la mise à disposition de la benne et du personnel pour la collecte, 
- de la fréquence de collectes, 
- du traitement à l’usine AZALYS et, dans certains cas, au centre de tri. 

 
Ces tarifs sont révisés annuellement par délibération. 
 
Dans le cadre du transfert de la compétence traitement collecte des déchets ménagers et assimilés au 1er 
janvier 2016, il appartient désormais à la communauté d’agglomération Saint Germain Boucles de Seine de 
fixer ces tarifs. 
 
Il relève également de sa compétence de définir les tarifs des composteurs en plastique mis à disposition de la 
population moyennant une participation financière dans le cadre du plan d’actions du Plan Local de Prévention 
des Déchets (PLPD). 
 
Aussi, il est proposé au Conseil Communautaire  
 

- D’ADOPTER les tarifs tels que présentés dans le tableau ci-dessous à compter du 1er janvier 2016 : 
 

Objet Tarifs Tarifs 
2015 

Tarifs 
2016 Variation  

D.B.I.C 

Coût au litre 
(Applicable à partir du 241ème litre collecté) 
 
~ Pour 1 passage de collecte de déchets divers  
 

 
 
 
1,72 € 
 

 
 
 
1,76 € 
 

 
 
 
2,33% 
 



 

~ Pour 3 passages de collecte de déchets divers 
 
~ Pour 2 passages pour les déchets divers plus 1 
passage pour la collecte sélective 
 

3,95 € 
 
3,46 € 

4,03 € 
 
3,53 € 

2,03% 
 
2,02% 
 

Composteur 
individuel 

 
Participation pour un composteur de 400 litres 
 
Participation pour un composteur de 600 litres 

 
10,00 € 
 
12,00 € 

 
10,00 € 
 
12,00 € 

 
0,00% 
 
0,00% 

 
 



 
 

 
 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

du 10 mars 2016 
à l’Espace Chanorier 
de Croissy-sur-Seine 

 
DELIBERATION N° 16-053 
 

Objet : FIXATION DES TARIFS DE LA REDEVANCE SPECIALE ET DES COMPOSTEURS POUR LA COMMUNE DE 
SAINT GERMAIN EN LAYE 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi du 15 juillet 1975 instituant le principe d’une redevance spéciale en complément de la Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères (T.E.O.M.). 
 
Vu la loi du 13 juillet 1992, complétant ce dispositif 
 
Considérant que la compétence collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés a été transférée à la 
Communauté d’Agglomération Saint Germain Boucles de Seine le 1er janvier 2016 et qu’il lui appartient 
désormais de fixer les tarifs dans ce domaine, 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Bernard GROUCHKO, Vice-Président Premier en charge en du Développement 
Durable, de l’Environnement,  de la Collecte et  du traitement des ordures ménagères, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  
 

- D’ADOPTER l’application des tarifs tels que présentés dans le tableau ci-dessous à compter du 1er 
janvier 2016 sur le territoire de la ville de Saint-Germain-en-Laye : 

 

Objet Tarifs Tarifs 
2015 

Tarifs 
2016 Variation  

D.B.I.C 

Coût au litre 
(Applicable à partir du 241ème litre collecté) 
 
~ Pour 1 passage de collecte de déchets divers  
 
~ Pour 3 passages de collecte de déchets divers 
 
~ Pour 2 passages pour les déchets divers plus 1 
passage pour la collecte sélective 
 

 
 
 
1,72 € 
 
3,95 € 
 
3,46 € 

 
 
 
1,76 € 
 
4,03 € 
 
3,53 € 

 
 
 
2,33% 
 
2,03% 
 
2,02% 
 

Composteur 
individuel 

 
Participation pour un composteur de 400 litres 
 
Participation pour un composteur de 600 litres 

 
10,00 € 
 
12,00 € 

 
10,00 € 
 
12,00 € 

 
0,00% 
 
0,00% 

 
Ainsi délibéré en séance les jours, mois et an susdits et ont au registre signé les membres présents. 
Pour extrait conforme, 
 
 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 



Saint Germain Boucles de Seine 
 
 
 
 
 
 
 

Pierre FOND 
La présente décision publiée le …………  
est exécutoire à la date du …………............ 
en application de l’article L.2131-1 du C.G.C.T. 
Le Pecq, le ……………………………….. 
Le Président, 
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